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Guide à l’intention des ministères sur
l’assouplissement des restrictions : Table
des matières
Un guide à l’appui d’un assouplissement graduel, sécuritaire et durable
des restrictions liées à la COVID-19 dans les lieux de travail fédéraux

Ce guide sur l’assouplissement des restrictions sur les lieux de travail a
été publié dans le but de guider les ministères dans la planification et la
gestion d’une reprise initiale des activités sur les lieux de travail à
l’époque. L’environnement pandémique a depuis continué à évoluer
avec de multiples vagues ayant un impact sur restrictions de santé
publique et avec des efforts de vaccination qui se poursuivent à travers
les juridictions.

Le guide couvre la planification et les considérations générales. Les
ministères sont encouragés à gérer et à ajuster leurs plans en fonction
de l’évolution de l’environnement pandémique et à tenir compte des
derniers développements en la matière. La planification doit être
augmentée et/ou mise à jour au besoin, en fonction des dernières
informations et des nouvelles directives complémentaires disponibles.

Consultez également les dernières directives sur la vaccination.
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Avis général de santé au travail du Programme de santé au travail de la
fonction publique de Santé Canada
Renseignements à l’intention des employés : COVID-19

Date de modification :
2022-03-22
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Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
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Ce guide sur l’assouplissement des restrictions sur les lieux de travail a
été publié dans le but de guider les ministères dans la planification et la
gestion d’une reprise initiale des activités sur les lieux de travail à
l’époque. L’environnement pandémique a depuis continué à évoluer
avec de multiples vagues ayant un impact sur restrictions de santé
publique et avec des efforts de vaccination qui se poursuivent à travers
les juridictions.

Le guide couvre la planification et les considérations générales. Les
ministères sont encouragés à gérer et à ajuster leurs plans en fonction
de l’évolution de l’environnement pandémique et à tenir compte des



5 

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres/lieux-travail-federaux.html


derniers développements en la matière. La planification doit être
augmentée et/ou mise à jour au besoin, en fonction des dernières
informations et des nouvelles directives complémentaires disponibles.

Consultez également les dernières directives sur la vaccination.

Sur cette page
Objectif
Principes
Contexte
Principales considerations
Décisions et mesures clés

Objectif
Maintenir, pour les Canadiens, une prestation de qualité des programmes
et des services pendant l’assouplissement graduel, sûr et durable des
restrictions liées à la COVID-19 dans les lieux de travail de la fonction
publique fédérale, tout en soutenant la santé physique et mentale des
fonctionnaires fédéraux.

Principes
Les organismes de la fonction publique sont chargés d’assurer la
prestation d’une vaste gamme de programmes et de services à une
population diversifiée et des secteurs économiques et sociaux, et ce, à
partir de divers lieux de travail répartis sur un territoire relevant de
multiples ressorts, alors que toutes les régions du pays n’ont pas été
affectées de la même façon par la pandémie de COVID-19. Parallèlement,
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l’employeur s’est efforcé de rester à l’écoute de son effectif et de le
soutenir de façon uniforme, dans le respect des responsabilités dont
doivent s’acquitter les ministres et les administrateurs généraux.

Collectivement, notre planification pour l'assouplissement des restrictions
doit respecter la déclaration conjointe des premiers ministres d'avril 2020,
en tenant dûment compte des décisions provinciales et territoriales. Les
principes suivants continuent d’orienter cette planification :

la santé, la sécurité et le bien-être des fonctionnaires sont primordiaux;
les directives de la santé publique visant à contenir la propagation du
coronavirus seront respectées;
les programmes et les services sur lesquels le gouvernement du
Canada et les Canadiens dépendent seront maintenus.

Contexte
La crise de la COVID-19 a forcé les fonctionnaires de partout au pays à faire
un virage soudain et massif vers le télétravail pendant que les Canadiens
faisaient tout leur possible pour rester à la maison et pratiquer la
distanciation physique. De façon générale, seuls les travailleurs de
première ligne essentiels pour qui le travail à distance n’est pas possible
devaient se présenter au bureau, ce qui signifie que la grande majorité des
fonctionnaires fédéraux travaille à distance. À mesure que les conditions
épidémiologiques s'améliorent, les administrateurs généraux sont appelés
à déterminer, conformément aux principes énoncés ci-dessus, dans quelle
mesure les employés devraient être invités à retourner à leur lieu de travail
habituel pour appuyer les services essentiels, la reprise économique ou les
priorités gouvernementales.

7 



Des directives détaillées pour aider les ministères à planifier
l’assouplissement des restrictions sont données dans le document
d’accompagnement. Guide sur l'assouplissement des restrictions: Un
guide à l’appui d’un assouplissement graduel, sécuritaire et durable des
restrictions liées à la COVID-19 dans les lieux de travail fédéraux - qui
comprend les conseils du Secrétariat du Conseil du Trésor, de Santé
Canada et de Services publics et Approvisionnement Canada. 

Principales considérations

Dans cette section

Planification
Préparation
En continu
Conditions requises pour permettre un plus grand accès aux lieux
de travail

Il est important que les décisions prises reposent sur les considérations
sous-jacentes suivantes :

Planification

Suivre les conseils et les directives sur les mesures de santé publique
de l’administratrice en chef de la santé publique du Canada et des
agents locaux de santé publique de partout au pays.
Assurer la santé et la sécurité physiques et psychologiques des
employés fédéraux, et satisfaire toutes les exigences législatives
prévues à la Partie II du Code canadien du travail en reconnaissant que
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COVID-19 a entraîné des défis uniques liés au bien-être physique et
psychologique.
Informer et consulter les agents négociateurs, les comités
d’orientation en matière de santé et de sécurité au travail des
ministères et les comités locaux de santé et de sécurité au travail, ainsi
que d’autres intervenants pendant l’élaboration et la mise en œuvre
des plans ministériels.
Aligner la mise en œuvre des plans sur l’assouplissement des mesures
dans chaque province et territoire où le ministère ou l’organisme a des
lieux de travail physique (il faudra prévoir une mise en œuvre
asymétrique).
Planifier une utilisation réduite des installations (tant qu’il faut
continuer de respecter les mesures d’éloignement physique) en
évaluant les capacités de chaque installation en fonction des pratiques
appropriées d’éloignement physique, y compris pour toutes les
catégories d’actifs et tous les types de lieux de travail (bureaux,
laboratoires, véhicules, moyens de transport, milieux de travail
partagés, etc.).

Préparation

Pour déterminer si le travail doit être effectué sur place, prioriser le
travail en fonction: d'assurer les services aux Canadiens; appui aux
priorités du gouvernement; soutien aux secteurs de l'économie qui
rouvrent; et soutenir la productivité des employés. Maximisez le travail
qui peut être livré à distance; envisager des horaires de travail à
distance par rotation pour favoriser le bien-être des employés.
Maximiser le travail pouvant être livré à distance; envisager des
horaires de travail à distance par rotation pour favoriser le bien-être
des employés.
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Évaluer les impacts sur la vie privée des mesures envisagées et
prendre les mesures appropriées pour protéger le droit à la vie privée.
Continuer à assurer la bonne manipulation sécurisée de tous les
documents, y compris dans les endroits éloignés.
Tout en maximisant le travail à distance, veiller à ce que les travailleurs
« sur place » et à distance reçoivent un soutien équivalent pour
permettre à chaque fonctionnaire de contribuer pleinement à son
travail (ce qui comprend d’offrir tous les outils ou toutes les mesures
d’adaptation au travail pour contribuer à la réussite des employés).
Respecter les dispositions des conventions collectives et les conditions
d’emploi négociées.
Continuer d’accroître la résilience et la durabilité de nos organisations
et de notre effectif en améliorant l’acquisition de compétences
numériques et générales pour les fonctionnaires et en misant sur les
investissements dans les infrastructures numériques.
S’assurer que les employés savent quels soutiens et services en santé
mentale sont à leur disposition.

En continu

Favoriser la confiance et la sécurité du public et de l’effectif, et
communiquer dans les deux langues officielles et en utilisant les
formats accessibles.
S’assurer que les messages transmis aux employés sont clairs et
directs et qu’ils sont diffusés en temps opportun pour établir un climat
de confiance et gérer avec succès le processus complexe et difficile du
retour en milieu de travail.
Veiller à la coordination des communications pour assurer la
cohérence des messages. À cet égard, les administrateurs généraux
devraient consulter les organismes centraux, et les ministères
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devraient élaborer leurs propres stratégies de communication qui sont
conformes à un cadre et à une orientation pangouvernementale.
Diriger avec empathie et communiquer avec soin, compassion et
soutien.
S'adapter continuellement à «vivre avec COVID-19» au Canada aussi
longtemps que nécessaire.
Mettre en place de solides méthodes et pratiques exemplaires de
gestion du changement pour aider les employés à s’adapter aux
changements ou aux nouvelles mesures appliqués, notamment au
moyen de communications efficaces, de la mobilisation des employés,
du leadership en matière de changement et des stratégies
d’apprentissage.
Intégrez le bien-être, l’accessibilité, l’inclusion et la diversité, par
exemple en utilisant les analyses comparatives entre les sexes plus
pour faire ressortir les expériences des employés selon leurs divers
facteurs identitaires (l’âge, l’origine ethnique, le sexe, la mobilité,
l’orientation sexuelle, etc.).

Conditions à l’appui d’un plus grand accès aux lieux de travail :

La collaboration précoce avec les comités de santé et de sécurité au
travail
L’accès au transport en commun et aux services de garde ou aux
écoles
Disponibilité d'EPI pour les employés qui en ont besoin
La capacité de préparer et de maintenir un espace physique propre et
sécuritaire
La diffusion d’information aux employés et aux agents négociateurs
sur les priorités et la suite des événements
Les responsabilités de leadership et de supervision claires
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Les mécanismes de coordination adoptés pour planifier, superviser et
surveiller la transition

Décisions et mesures clés
Adaptez votre rythme en fonction de la géographie, de la fonction, de
l'espace physique et de la situation de chaque employé.
Testez votre plan du point de vue de la main-d'œuvre, du lieu de
travail, du travail et des parties prenantes.
Élaborer et mettre en œuvre un plan visant à assurer l’assouplissement
graduel et durable des restrictions en milieu de travail.
Prioriser les efforts pour reprendre les services aux Canadiens et
soutenir les priorités du gouvernement par le biais du télétravail, de
l'utilisation de la technologie et de la nouvelle réouverture des espaces
de travail.
Consulter les agents négociateurs et le comité de santé et sécurité au
travail.
Définir des moyens de maximiser le travail et la productivité pour tous
les travailleurs.
Pour créer des plans efficaces, développez des scénarios complets,
basés sur des facteurs ministériels spécifiques, qui prennent en
compte l'effectif, l'espace physique et l'organisation du travail lui-
même, et les parties prenantes pour aider à construire des plans
réussis - utilisez ces scénarios pour tester le plan pour vous assurer
qu'il est robuste et efficace;
Mettre en œuvre les mesures appropriées pour réduire le risque de
transmission (éloignement physique, EPI, horaires de travail, barrières
de protection, etc.).
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Continuer de surveiller les cas de COVID-19 au moyen de l’application
d’entreprise.

Table des matières  Suivante

Date de modification :
2022-03-22
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Ce guide sur l’assouplissement des restrictions sur les lieux de travail a
été publié dans le but de guider les ministères dans la planification et la
gestion d’une reprise initiale des activités sur les lieux de travail à
l’époque. L’environnement pandémique a depuis continué à évoluer
avec de multiples vagues ayant un impact sur restrictions de santé
publique et avec des efforts de vaccination qui se poursuivent à travers
les juridictions.

Le guide couvre la planification et les considérations générales. Les
ministères sont encouragés à gérer et à ajuster leurs plans en fonction
de l’évolution de l’environnement pandémique et à tenir compte des
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derniers développements en la matière. La planification doit être
augmentée et/ou mise à jour au besoin, en fonction des dernières
informations et des nouvelles directives complémentaires disponibles.

Consultez également les dernières directives sur la vaccination.
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Préambule
Objectif et contenu
Principes
Cadre des sous-ministres
Consultations
Rôles et responsabilités
Considérations d’ordre pratique et listes de contrôle pour
l’assouplissement des restrictions
Le Programme d’apprentissage mixte – Le pouvoir d’en parler au
travail

Préambule
Au moment où les administrations se préparent à l’assouplissement des
restrictions des lieux de travail, y compris ceux du gouvernement, le
Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH) a réuni
des représentants des ministères et centres d’expertise en vue d’élaborer
un guide pratique, que les administrateurs généraux pourront adapter à
un éventail de situations à l’échelle de la fonction publique.
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Ce travail doit respecter la Déclaration des premiers ministres : approche
commune de santé publique au soutien de la relance de l’économie et ses
principes, tout en prenant en considération les nouvelles approches
asymétriques provinciales et territoriales. Nous devons planifier un
assouplissement graduel et durable des restrictions, selon les directives de
santé publique établies par l’Agence de la santé publique du Canada
(ASPC) et les avis applicables, et nous préparer à gérer un effectif composé
d’employés qui travailleront sur place et en télétravail. De plus, nous
devons prendre en considération l’éventualité d’une prochaine vague, qui
pourrait exiger de resserrer de nouveau les restrictions.

La relation de travail avec les agents négociateurs sera essentielle, car les
ministères élaborent des plans pour la réouverture de certains lieux de
travail. Les consultations au niveau national et ministériel fourniront une
rétroaction constructive, de l’expertise et de l’innovation alors que nous
tous, citoyens et fonctionnaires, apprenons à vivre avec la COVID-19.

Ce document s’applique de façon générale à tous les lieux de travail, mais il
doit être interprété en gardant à l’esprit que les ministères ont des réalités
opérationnelles différentes et qu’ils ont des lieux de travail uniques qui
exigent des considérations uniques.

La décision de rouvrir un lieu de travail particulier aura des implications
pour les employés et leurs familles. Nous tenons à fournir à ce guide que
de telles décisions sont prises dans le contexte d’un cadre juridique, qui
comprend, entre autres instruments, des conventions collectives et des lois
(par exemple le Code canadien du travail, entre autres).

De plus, ce guide, conçu pour aider à formuler des plans de réouverture
des chantiers, doit être lu dans le contexte des orientations existantes. En
cas de divergence, les lignes directrices officielles et faisant autorité,
publiées le plus récemment, ont préséance.
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Objectif et contenu
Le présent guide vise à soutenir une exécution de programmes et une
prestation de services robustes aux Canadiens pendant l’assouplissement
graduel, sécuritaire et durable des restrictions liées à la COVID-19 pour les
lieux de travail de la fonction publique fédérale, tout en soutenant la santé
physique et mentale des fonctionnaires fédéraux.

Le guide résume les rôles et responsabilités d’intervenants clés et et les
oriente vers les ressources offertes. Il vise autant l’administration publique
centrale que les employeurs distincts, selon le cas.

Principes
Les organisations de la fonction publique offrent une vaste gamme de
programmes et de services à une population diversifiée, aux secteurs
économiques et sociaux, dans un éventail de lieux de travail et dans un
territoire régi par de multiples administrations. Parallèlement, l’employeur
s’est efforcé de fournir un soutien attentif et cohérent à son effectif, en
conformité totale aux responsabilités des ministres et administrateurs
généraux.

À cette fin, les principes suivants, qui ont guidé la directive sur la gestion du
travail et de l’effectif, éclaireront l’approche à l’égard de l’assouplissement
des restrictions :

la santé, la sécurité, et le mieux-être des fonctionnaires et des
Canadiens sont primordiaux;
les instructions de santé publique visant à maîtriser la propagation du
coronavirus seront respectées;
les programmes et services sur lesquels le gouvernement du Canada
et les Canadiens comptent seront maintenus.
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Cadre des sous-ministres

Veuillez-vous référer au guide sur la vaccination pour des informations et
des exigences supplémentaires.

Les fonctionnaires fédéraux ont contribué considérablement à prévenir la
propagation de la COVID-19, sauvant des vies et réduisant les pressions sur
le système de santé du Canada. À mesure que les conditions
épidémiologiques s’améliorent, toutes les mesures doivent être prises de
manière à protéger nos employés dans des milieux de travail sûrs et
inclusifs. Ces mesures incluent la santé et la sécurité physiques et
psychologiques, et toutes les exigences législatives en vertu du Code
canadien du travail. Conformément à l’ACS+ et à l’inclusion pour tous, il
faudra accorder une attention individuelle, car les besoins et la capacité à
retourner au travail peuvent varier considérablement entre les employés,
et il faut déployer tous les efforts pour s’assurer que les employés ont les
outils et les ressources requises en matière de services de santé mentale et
d’assistance.

À mesure que la situation s’améliorera, les administrateurs généraux
normaliseront progressivement les programmes et services, de manière à
protéger à la fois la population canadienne et les employés. Les plans
d’activités intégrés conçus pour s’harmoniser avec les priorités du
gouvernement devraient être révisés pour assurer leur pertinence et leur
cohérence dans le nouveau contexte. À mesure que des plans sont
élaborés, il faut tenir compte de leurs interdépendances avec les
partenaires locaux.

Il est important de prendre les décisions en fonction des considérations
suivantes et que les plans soient conçus en conséquence.
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Respecter les conseils et les directives de l’administratrice en chef de la
santé publique sur les mesures de santé publique et des conseils du
bureau de santé publique local à l’échelle du pays.
Protéger la santé et la sécurité physiques et psychologiques des
fonctionnaires fédéraux, (y compris toutes les exigences législatives
prévues dans la partie II du Code canadien du travail).
Intégrer le bien-être, l’accessibilité, l’inclusion et la diversité (p. ex. en
utilisant l’analyse comparative entre les sexes +), afin de déterminer les
expériences des employés en fonction de leurs différents facteurs
d’identité (âge, ethnicité, sexe, race, capacité, orientation sexuelle,
etc.).
Diriger avec empathie et communiquer avec soin, compassion et
soutien.
S’adapter continuellement à « la vie avec la COVID-19 » au Canada tant
que cela est nécessaire.
Respecter la législation applicable, les dispositions et des modalités des
conventions collectives (tel que négocié, le cas échéant).
Optimiser la capacité opérationnelle et la flexibilité.
Les administrateurs généraux devront déterminer quand et comment
– surtout dans les milieux hautement opérationnels – mettre l’accent
sur les mesures de protection afin de protéger la santé des employés
et des Canadiens.
Continuer de rendre nos organisations et notre effectif plus résilients
et plus durables, en renforçant l’acquisition de compétences
numériques et générales pour les fonctionnaires et en tirant parti des
investissements en infrastructure numérique.
Favoriser la confiance, la sûreté et la sécurité du public et de l’effectif
et communiquer dans les deux langues officielles et dans des formats
accessibles.
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Évaluer les facteurs relatifs à la vie privée des mesures envisagées et
prendre les mesures appropriées pour protéger la vie privée.
Mettre en œuvre des méthodes robustes de gestion du changement et
des pratiques exemplaires à cet égard pour aider les employés à
adopter avec succès les changements et les nouvelles mesures mises
en œuvre, y compris par des communications efficaces, la mobilisation
des employés, le leadership du changement et des stratégies
d’apprentissage.

Consultations
L’employeur continuera de veiller à ce que les orientations relatives à la
réouverture des lieux de travail soient fondées sur les directives des
autorités de santé publique. Les agents négociateurs interviennent au
niveau national, notamment par l’intermédiaire du Conseil national mixte
et du Comité de santé et de sécurité au travail à l’échelle du service. Ces
efforts au niveau national sont complémentaires aux consultations qui
seront entreprises par chaque ministère.

Les administrateurs généraux devraient entamer des consultations
requises avec les agents négociateurs le plus tôt possible par l’entremise
de leurs comités de santé et de sécurité au travail concernant leurs plans
ministériels. L’employeur a le pouvoir d’établir des calendriers pour
répondre aux besoins opérationnels conformément aux conventions
collectives et pour assurer la continuité des activités. La consultation
continue avec les agents négociateurs sera importante, car nous nous
efforçons de protéger le bien-être des employés tout en fournissant des
services à la population canadienne.

Rôles et responsabilités
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Dans cette section

Agence de la santé publique du Canada (ASPC)
Santé Canada (SC)
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
Ministères gardiens des biens immobiliers
Services partagés Canada (SPC)
Administrateurs généraux
Gestionnaires
Employés à tous les niveaux

Les rôles et les responsabilités qui suivent se rapportent
spécifiquement au présent guide :

Agence de la santé publique du Canada (ASPC)

Fournir une orientation et des outils en matière de santé publique qui
sont fondés sur des données probantes et sur lesquels la fonction
publique fédérale peut fonder ses décisions (p. ex., la santé au travail
et l’utilisation d’équipement de protection individuelle [EPI],
l’utilisation de masques non médicaux et de couvre-visage par les
fonctionnaires ou les clients, des décisions stratégiques comme les
tests de dépistage de la COVID-19 sur les fonctionnaires, les normes de
nettoyage de l’environnement, et l’utilisation d’obstacles physiques
comme le plexiglas dans les lieux de travail fédéraux et les normes à
cet égard, etc.).
Surveiller les données probantes sur la COVID-19 et l’épidémiologie de
la maladie à l’échelle nationale et internationale et rajuster les avis,
directives et outils de santé publique en conséquence.
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Instaurer des mesures de santé publique à la frontière, y compris la
mise en quarantaine et l’isolement, le cas échéant, pour les voyageurs
internationaux.
Aider les ministères clés ayant des populations fédérales, comme le
Service correctionnel du Canada, à prévenir les infections, à assurer la
coordination avec les autorités locales de santé publique et fournir un
soutien d’appui pour enquêter sur les éclosions et les surveiller par
l’entremise du Programme canadien d’épidémiologie de terrain.
Collaborer avec Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
pour valider les demandes d’acquisition d’EPI des ministères.

Santé Canada (SC)

Programme de santé au travail de la fonction publique

Fournir des conseils et une orientation sur la santé au travail aux
organisations fédérales énumérées dans les annexes I et IV de la Loi
sur la gestion des finances publiques. Les ministères et organismes
déterminent les conseils qui correspondent à leurs besoins en santé au
travail.
Offrir les services suivants aux ministères et organismes

Examens de santé avant affectation et examens périodiques de
santé
Services de vaccination et de dépistage de maladies
transmissibles, et éducation sur la prévention des maladies, y
compris la COVID-19
Conseils aux chefs de mission à l’étranger sur les urgences
médicales et les évacuations
Conseils et consultation en matière d’hygiène au travail
Évaluations de l’aptitude au travail
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Services visant à soutenir le Régime de pension de retraite de la
fonction publique (c.-à-d. examen médical dans le cas de
demandes de retraite pour des raisons médicales et de rachats de
service)

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)

Fournir des directives et un soutien aux administrateurs généraux sur
les stratégies pour gérer l’assouplissement des restrictions liées à la
COVID-19 dans les lieux de travail de la fonction publique fédérale.
Fournir une orientation et des conseils aux cadres supérieurs et aux
gestionnaires sur les mesures de santé et sécurité dans les lieux de
travail (physiques et psychologiques) dans le contexte de la COVID‑19.
Recourir aux marges de manœuvre existantes au besoin.
Aider les ministères et organismes à mettre en œuvre des mesures de
santé et sécurité au travail ainsi que les exigences relatives à
l’obligation de prendre des mesures d’adaptation.
Donner des conseils sur la façon de tirer parti des politiques sur la
gestion des personnes pour gérer de nouvelles situations liées à la
reprise du travail sur place (p. ex., le Programme d’aide aux employés,
un horaire de travail flexible et Échanges Canada pour obtenir des
solutions de dotation agiles).

SCT – Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (y compris
le Centre d’expertise pour la santé mentale en milieu de travail et le
Centre d’excellence en langues officielles)

Déterminer s’il faut élaborer ou mettre à jour des politiques, ou se
pencher sur des directives pendant cette transition et pour l’avenir des
travaux.
En collaboration avec l’équipe des mesures et interventions d’urgence
psychosociales de Santé Canada, aider les organisations à aborder les
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facteurs de risque psychologiques pour les employés et trouver la
meilleure façon d’intégrer la santé et la sécurité psychologiques aux
plans de continuité des activités et aux plans de transition.
Aider les organisations à relever les défis liés à la communication avec
le public et les employés en anglais et en français.
Aider les ministères et les organismes à créer des milieux de travail
sécuritaires, sains, accessibles et inclusifs.
Continuer à s’acquitter de ces responsabilités en collaboration avec les
ministères et organismes et en consultation avec le Conseil national
mixte.
Établir, négocier et assurer le respect des conditions d'emploi et des
conventions collectives.
Consulter les agents négociateurs à l’échelle nationale et d’autres
partenaires et intervenants.
Offrir des régimes d’assurance collective et d’avantages sociaux de la
fonction publique pour aider les participants aux régimes à obtenir des
soins de santé physique et mentale, des soins dentaires et des
prestations d’invalidité quand ils en ont besoin.
Communiquer aux participants au régime, en collaboration avec SPAC,
les souplesses et les dispositions relatives aux difficultés qui leur sont
offertes en vertu du régime de pension de retraite de la fonction
publique et du régime d’avantages sociaux.
Collecter des données et de l’information pour soutenir les efforts
déployés à l’échelle du gouvernement et dans chaque organisation
fédérale pour comprendre les risques, les tendances et les domaines
d’intérêt pendant cette transition en ce qui concerne l’effectif et le lieu
de travail.

SCT – Bureau du contrôleur général
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Conseiller et orienter les ministères concernant les politiques et les
enjeux du contrôleur (c.-à-d., financiers, matériels, biens immobiliers,
projets, approvisionnement, audit interne).
Mobiliser la communauté de l’audit interne pour établir et mettre en
œuvre des outils et des approches agiles pour appuyer les activités
fonctionnelles.

Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)

SPAC est un organisme de services communs.

collabore avec les ministères et organismes pour faire l’acquisition du
matériel et de l’équipement de protection individuelle requis, le cas
échéant;
est le gardien désigné des installations à bureaux polyvalents aux
fonctionnaires fédéraux et fixe les normes relatives à ces installations;
exploite et maintient un portefeuille de bureaux et attribue des
espaces à bureaux à ses clients;
fournit des conseils, le cas échéant, sur l’utilisation sécuritaire des lieux
de travail et des aires communes;
veille à ce que les occupants des immeubles de SPAC (c.-à-d. les non-
gardiens) aient un environnement de travail sécuritaire, notamment
accroître les spécifications pour le nettoyage régulier et répondre aux
besoins de service uniques des locataires.

SPAC élabore de façon proactive des procédures visant à assurer
des milieux de travail sains et producteurs pour l’occupation des
immeubles de SPAC. Notamment :

Des exigences liées aux systèmes d’approvisionnement en eau
pour atténuer les risques de stagnation d’eau et la croissance
bactérienne associée;
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Des activités d’entretien du système CVAC afin de favoriser le
mieux-être des occupants;
La révision des affiches et des documents de communication
pour appuyer les mesures de réintégration des locaux (c.-à-d.,
distanciation physique, protocoles liés aux ascenseurs, gestion
de la circulation dans les immeubles.

Ministères gardiens des biens immobiliers

Sont les gardiens désignés des locaux à usage particulier à l’appui des
mandats des programmes propres aux gardiens, à l’exclusion des
locaux à bureaux à vocation générale.

Remarque : Les lignes directrices de SPAC ont été élaborées
principalement pour répondre aux besoins opérationnels dans les
milieux administratifs à vocation générale; toutefois, les éléments
principaux du guide sont transférables aux ministères ayant des
responsabilités de gestion d’immeubles à usage particulier, avec
des adaptations qui correspondent aux exigences opérationnelles
particulières de ces programmes uniques.

Services partagés Canada (SPC)

Fournir des services de réseau et de numérique pour aider les
ministères du GC à fournir des programmes et des services.
La coordination de la gestion intégrée de la prestation de services
d’infrastructure de TI aux ministères du GC, qui à leur tour fournissent
des services numériques importants aux Canadiens.
Tirer parti des technologies transformatrices pour permettre la
livraison de programmes et de produits numériques infonuagiques
aux clients du GC à l’appui des priorités COVID-19 du gouvernement et
à la réalisation d’un gouvernement moderne, sécurisé et numérique.
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Soutenir les partenaires et les clients qui ont développé et / ou modifié
leurs systèmes TI via les processus d’évaluation et d’autorisation de
sécurité de SPC. Cela permet de garantir la confidentialité, l’intégrité et
la disponibilité de leurs systèmes et données. SPC s’est également
engagé à protéger la vie privée des personnes, y compris leurs
renseignements personnels, et à soutenir les partenaires et les clients
pour protéger leurs données et informations sur l’infrastructure du
gouvernement du Canada.
Fournir, construire, entretenir et assurer la santé et la stabilité de
l’infrastructure TI qui héberge et prend en charge toutes les
applications ministérielles critiques qui soutiennent le gouvernement
du Canada.
SPC joue un rôle déterminant en travaillant avec les DPI des autres
ministères sur leur plans respectifs, afin de s’assurer que des mesures
correctives d’un point de vue technologique sont en place et que l’état
de préparation du réseau et de l’infrastructure est en place pour
appuyer ces plans. Les DPI ministériels devraient engager les équipes
de clientes exécutives respectives de SPC, afin de prioriser les
demandes de TI en fonction du niveau d’urgence et des exigences
opérationnelles.

Administrateurs généraux

Veuillez-vous référer au guide sur la vaccination pour des informations et
des exigences supplémentaires.

Élaborer et mettre en œuvre un plan pour gérer l’assouplissement
graduel et durable des restrictions liées à la COVID-19 dans les lieux de
travail dont les administrateurs généraux sont responsables.
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Veiller à ce que le plan respecte les avis de santé publique (fédéraux,
provinciaux, territoriaux et municipaux).
Harmoniser la mise en œuvre du plan à l’assouplissement des mesures
dans chacune des provinces et chacun des territoires où le ministère
ou l’organisme a des lieux de travail physiques (c.-à-d. un plan de mise
en œuvre asymétrique).
Informer et consulter les agents négociateurs et les comités de santé
et sécurité au travail (SST) pendant l’élaboration et la mise en œuvre
du plan.
Veiller à examiner le plan à la lumière de l’accessibilité, des principes
qui sous-tendent l’ACS+ et l’optique de la diversité et de l’inclusion
proposée par le Groupe de travail conjoint syndical-patronal sur la
diversité et l’inclusion et la Loi canadienne sur l’accessibilité.
Examiner l’importance des services, habituellement dans le respect
des plans de continuité des opérations et des analyses des
répercussions opérationnelles.
Déterminer dans quelles circonstances le travail doit être exécuté, en
prenant en considération les besoins fonctionnels et opérationnels, les
conditions d’emploi, les dispositions des conventions collectives.
Planifier l'utilisation des installations en entreprenant une évaluation
de la capacité de chaque installation, y compris toutes les classes
d'actifs et tous les types de lieux de travail (p. ex., les bureaux, les
laboratoires, les véhicules et les lieux de travail communs, entre
autres).
Protéger la santé et la sécurité physique et psychologique des
employés, y compris toutes les exigences législatives en vertu de la
partie II du Code canadien du travail.
Tester le plan du point de vue du personnel, du lieu de travail, du
travail, et des partenaires et intervenants.
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Veiller à évaluer les facteurs relatifs à la vie privée du plan – la collecte,
l’utilisation ou la divulgation de renseignements personnels – et à en
atténuer les risques.
Identifier les risques psychosociaux, mesurer les dangers et les risques
d’impact sur les employés et gérer les risques/dangers en
conséquence, en s’arrimant à la Norme nationale du Canada pour la
santé et la sécurité psychologiques au travail (la Norme).
Veiller à donner la formation et les directives adéquates sur la santé et
la sécurité, sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation et sur
l’accessibilité.
Veiller à donner une formation et des directives adéquates sur le bien-
être, l’inclusion et la diversité, et que des soutiens appropriés (tels que
les services d’aînés autochtones) soient disponibles. Femmes et Égalité
des genres Canada (FEGC) et l'École de la fonction publique du Canada
offrent une gamme complète de formation en ligne sur l'ACS + ainsi
que sur la diversité et l'inclusion.
Établir les attentes suivantes à l’égard des cadres supérieurs et des
gestionnaires : porter attention aux résultats opérationnels
prioritaires, tenir des discussions fréquentes et ouvertes avec les
employés et utiliser son jugement et sa marge de manœuvre pour
gérer le lieu de travail et l’effectif.

Gestionnaires

Veuillez-vous référer au guide sur la vaccination pour des informations et
des exigences supplémentaires.

Mettre en œuvre la stratégie établie par l’administrateur général et
consulter les unités ministérielles de SST, les services des relations de
travail et d’autres services internes, s’il y a lieu.
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Protéger la santé et la sécurité physique et psychologique des
employés, y compris toutes les exigences législatives en vertu de la
partie II du Code canadien du travail.
En soutenant les employés, y compris ceux qui peuvent contracter
COVID-19, une attention particulière devrait être accordée aux droits à
la vie privée et aux droits de l'homme. Promouvoir et encourager
l’utilisation de soutiens et de services de santé mentale.
Traiter les 13 facteurs psychosociaux qui ont un impact sur les
employés et à ce qu’ils réagissent aux risques psychologiques qui
surviennent (p. ex., l’anxiété de contracter la COVID-19 sur le lieu de
travail, la perte d’un membre de l’équipe ou d’un proche, les effets de
la discrimination liée à COVID-19).
Travailler avec les employés pour répondre à leurs préoccupations au
fur et à mesure qu’elles se présentent et de les conseiller sur les
services disponibles, comme le programme d’aide aux employés (PAE).
Les circonstances personnelles ainsi que les questions liées à la santé
et à la sécurité, ou à l’obligation d’adaptation, doivent être traitées au
cas par cas.
Mettre en place des contrôles pour réduire les risques liés à
l'exposition à la COVID-19, en consultation avec les comités de SST.
Communiquer et former les employés afin de s’assurer qu’ils soient en
mesure d’exercer leurs fonctions conformément aux mesures de
contrôle établies. Promouvoir la conformité, et surveiller l’efficacité des
mesures de contrôle en fonction de l’évolution des risques.
Assurer l’alignement avec les directives de SST sur le nombre
maximale d’employés qui peuvent se présenter au bureau à tout
moment, tout en maintenant la distanciation physique et les autres
mesures de santé publique liées à la COVID-19 en place.
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Communiquer au préalable avec les employés qui retourneront dans le
lieu de travail en vue de les rassurer quant aux mesures en place pour
protéger leur santé et leur sécurité. Prendre des mesures pour
s'assurer que les employés qui retournent au lieu de travail reçoivent
un avis approprié. 
Demander régulièrement à tous les employés de faire part de leurs
inquiétudes et les prendre en considération, y compris celles liées à
l’accessibilité, au mieux-être, à l’inclusion et à la diversité, et à
l’obligation de prendre des mesures d’adaptation.
Collaborer avec les représentants syndicaux locaux au besoin, en
particulier dans le devoir d'accommoder les processus et de résoudre
les conflits en milieu de travail.
Garantir le respect des lignes directrices en matière de santé et de
l’ensemble des mesures de prévention en vigueur au travail.
Veiller au respect des dispositions relatives à l’occupation sécuritaire.
Garantir que tous les employés sont traités avec le même respect et la
même valeur, comprennent les attentes de résultats, et qu’ils se voient
offrir des soutiens et des possibilités équivalents.

Employés à tous les niveaux

Veuillez-vous référer au guide sur la vaccination pour des informations et
des exigences supplémentaires.

Respecter les mesures de santé publique.
Prendre des mesures pour soutenir la santé mentale personnelle,
notamment en prenant des pauses régulières. Si la santé mentale ou
émotionnelle souffre, accéder au PAE ou à un professionnel de la santé
(p. ex. Un médecin de famille).
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Prendre toutes les mesures de précaution en matière de santé, de
sûreté et de sécurité, conformément à l’ensemble des lois, politiques
et règlement, et communiquer régulièrement avec son gestionnaire et
ses collègues.
Collaborer avec les gestionnaires pour maximiser leur contribution aux
objectifs de l’organisation, en prenant en considération leur situation
personnelle.
Pratiquer une bonne gestion d'information, y compris une
documentation appropriée des décisions et l'alignement avec les
exigences de confidentialité et de sécurité.
Fournir les attestations de santé ou les certificats exigés selon les
besoins.
Fournir rapidement des renseignements et des documents à l’appui
des exigences en matière de mesures d’adaptation.
Respecter les mesures de santé et les mesures préventives nécessaires
pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des
autres personnes au travail.
Collaborer avec les autres pour utiliser de façon sécuritaire le lieu de
travail et pour créer un milieu sain.
Faire part de ses inquiétudes relatives à sa situation personnelle, au
lieu de travail ou au comportement de ses collègues à la direction avec
respect.

Considérations d’ordre pratique et listes de
contrôle pour l’assouplissement des
restrictions

Veuillez-vous référer au guide sur la vaccination pour des informations et
des exigences supplémentaires.
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Dans cette section

Préambule
Élaborer et mettre en œuvre un plan – Aperçu de la liste de
contrôle
Communications et mobilisation
Déterminer si le travail d’un employé doit être effectué sur place
ou à distance
Liste de contrôle pour la formation – Apprentissage continu et
rééducation professionnelle
Santé et sécurité psychologiques
Programme d’aide aux employés (PAE)
Diversité, inclusion et accessibilité
Langues officielles

Préambule

Cette section vise à donner aux administrateurs généraux et aux
gestionnaires une liste pratique d’éléments à prendre en considération au
moment d’assouplir les restrictions liées à la COVID-19. Ces éléments
s’appliquent à la plupart des lieux de travail, tout en tenant compte du fait
que de nombreux employés travaillent dans des milieux uniques. On vise à
protéger la santé et le mieux-être des employés qui retournent dans les
lieux de travail fédéraux et à prévenir la propagation de la COVID-19. Avec
ces éléments à l’esprit, on demande aux administrateurs généraux et aux
gestionnaires de concentrer leurs plans d’assouplissement des restrictions
sur les employés nécessaires pour offrir des services critiques aux
Canadiens, qui doivent être « sur place » pour appuyer les priorités du
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gouvernement ou dont le travail ne peut pas raisonnablement être effectué
à distance. Étant donné que le travail à distance est l’option la plus
sécuritaire offerte, on encourage les gestionnaires à adopter des pratiques
exemplaires pour soutenir des équipes virtuelles à rendement élevé dans la
mesure du possible.

Il demeure entendu qu’au fur et à mesure que nous entrons dans la
prochaine normalité, les lieux de travail fédéraux ne pourront pas
maintenir le retour d’une majorité importante de leurs employés tout en
respectant les mesures de distanciation physique. Il faudra calculer ce ratio
en fonction de la conception des locaux et de la superficie, et de la capacité
du réseau pour les travailleurs virtuels restants pour établir un équilibre
qui garantira que tous les employés seront productifs.

Élaborer et mettre en œuvre un plan – Aperçu de la liste de
contrôle

Il incombe aux administrateurs généraux d’élaborer et de mettre en œuvre
un plan pour gérer l’assouplissement graduel et durable des restrictions
liées à la COVID-19 dans les lieux de travail dont ils sont responsables. Au
moment d’élaborer et de mettre en œuvre le plan, les ministères doivent
faire ce qui suit :

Veiller à l’examen du plan à la lumière des principes qui sous-tendent
l’ACS+, en prenant en considération la santé et la sécurité physiques et
psychologiques, l’optique de la diversité et de l’inclusion, et les
exigences en matière d’accessibilité.
Veiller à l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée chaque fois
qu’il faut collecter, utiliser ou divulguer des renseignements
personnels dans le cadre du plan, et à en atténuer les risques.
Harmoniser la mise en œuvre du plan aux conditions découlant de
l’assouplissement des mesures dans chacun des emplacements
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(province, territoire, municipalité) où le ministère ou l’organisme a des
lieux de travail physiques (c.-à-d. un plan de mise en œuvre
asymétrique).
Veiller à ce que le plan respecte les avis de santé publique (y compris
les avis fédéraux, provinciaux, territoriaux et municipaux).
Informer les agents négociateurs et les consulter pendant l’élaboration
et la mise en œuvre du plan.
Continuer de surveiller les cas de COVID-19 au moyen de l’application
d’entreprise.
Dans les cas où des plans de continuité des opérations ont été activés,
déterminer la date à laquelle le plan sera désactivé.
Déterminer le nombre d’employés qui peuvent réintégrer les lieux de
travail, en prenant en considération les directives de Santé Canada sur
la distanciation physique et l’utilisation d’EPI.
Inclure un protocole pour les visiteurs en veillant à réduire au
minimum les contacts physiques.
Réduire au minimum le nombre d’employés à qui l’on demande de
retourner dans le lieu de travail en privilégiant le travail à effectuer sur
place. Il faut prendre en considération les éléments suivants pour
déterminer le travail à privilégier :

Le travail est-il crucial à la continuité des opérations et permet-il
d’atteindre le mandat du ministère ou les normes de prestation de
services?
Le travail peut-il être fait à distance? À titre d’exemple, peut-on
continuer de faire le travail sans devoir interagir en personne avec
le public ou des collègues?
L’employé dispose-t-il de l’équipement, de la technologie, des
systèmes ou des données nécessaires ou le travail exige-t-il

35 



d’accéder à des renseignements uniquement disponibles sur
place?
Le travail est-il adéquat pour le travail à distance (c.-à-d. moment,
échéances et autonomie)?
Peut-on maintenir la sûreté et la sécurité si le travail est effectué à
distance (p. ex., données, travail physique)?
Est-ce qu’une autre personne dépend du fait que le travail soit
effectué au bureau ou à un endroit précis (p. ex., sécurité, clients)?
Quelle est l’incidence des considérations liées à l’ACS+, à la
diversité et à l’inclusion, et à l’accessibilité sur les décisions? Il est
important de ne pas émettre d’hypothèses et de donner aux
employés l’occasion d’être entendus.

Déterminer les employés qui retourneront dans le milieu de travail.
Communiquer la liste à l’agent négociateur qui représente ces
employés.
Donner aux employés de l’information sur les protocoles de retour
dans le lieu de travail et leur offrir un forum où ils peuvent poser des
questions et obtenir les réponses appropriées avant leur retour.
Donner aux employés l’information sur leur horaire de travail, en
veillant à respecter la convention collective.
Donner aux employés de l’information sur le Programme d’aide aux
employés (PAE) de l’organisation et sur d’autres ressources en santé
mentale pour les soutenir au moment de leur retour dans le lieu de
travail.
Donner aux employés les coordonnées des secouristes disponibles.
Mettre en place des protocoles d’urgence pour s’assurer que l’on sait
combien d’employés sont sur place pour une réponse appropriée en
cas d’urgence. Donnez aux employés qui ont besoin d’aide en cas
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d’urgence l’information dont ils ont besoin pour entrer dans le lieu de
travail et en sortir en toute sécurité.
Donner aux employés de l’information sur l’équipement de protection
individuelle (EPI) ou sur l’équipement, le matériel et les mesures que
l’employeur leur fournira à leur retour dans le milieu de travail.
Examiner les lignes directrices sur l'utilisation du code 699 Autres
congés payés pour se tenir au courant des changements à
l'admissibilité à mesure que les circonstances liées à COVID-19
évoluent, et assurer l'utilisation continue appropriée du 699 au sein
des organisations.
Créer du matériel de formation et des fiches d’information à l’intention
des employés qui retournent dans le milieu de travail. Veiller à faire
approuver le matériel par les comités de SST du ministère.
Veiller à donner aux gestionnaires et aux employés la formation et les
directives adéquates sur les questions touchant la santé et la sécurité
au travail.

Communications et mobilisation

Communiquer fréquemment avec les employés.
Assurer l’alignement aux messages à l’échelle du ministère et aux
messages au sein de l’organisation.
Afin de bâtir la confiance et la résilience, et pour éviter de transmettre
de l’information erronée, songer aux éléments suivants au moment de
créer des messages : le contenu, la clarté, l’uniformité, la fréquence et
le ton.
Être transparent et authentique.
Encourager le dialogue et la souplesse pour s’adapter à des
circonstances particulières.

37 



Créer des fiches d’information et des affiches claires à l’intention des
employés qui retournent dans le milieu de travail. Ce matériel doit être
approuvé par les comités ministériels de SST et être offert dans des
formats accessibles.

Déterminer si le travail d’un employé doit être effectué sur place
ou à distance

Songer à la santé et la sécurité au travail, à l’obligation de prendre des
mesures d’adaptation, aux considérations liées à l’accessibilité, l’ACS+
et l’optique de la diversité et de l’inclusion.
Tenir compte des besoins fonctionnels et opérationnels.
Au moment de déterminer les employés à qui l’on demande de
retourner dans le lieu de travail, il faut tenir compte des répercussions
précises sur chaque individu pour protéger la santé et la sécurité de
tous les employés. Certains employés peuvent avoir une situation
personnelle précise qui exige de prendre des mesures d’adaptation,
par exemple, une condition médicale, des responsabilités familiales et
liées aux soins des enfants, le fait de faire partie d’un groupe à risque,
vivre avec une personne ayant des conditions de santé préexistantes,
vivre dans des communautés vulnérables, et d’autres éléments comme
les restrictions aux déplacements.
Mettre en place ou modifier les horaires de travail en recourant aux
flexibilités existantes (p. ex., celles prévues dans les conventions
collectives et les conditions d’emploi pertinentes) tout en respectant
les éléments suivants :

Les conventions collectives et les conditions d’emploi pertinentes;
Le Code canadien du travail et le Règlement canadien sur la santé et
la sécurité au travail;
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Les exigences liées à l’obligation de prendre des mesures
d’adaptation.

Liste de contrôle pour la formation – Apprentissage continu et
rééducation professionnelle

Il faut prendre en considération les éléments suivants au moment de
songer à la formation requise :

La santé et la sécurité au travail (y compris la législation connexe),
l’obligation de prendre des mesures d’adaptation, la vie privée et les
lignes directrices en matière d’accessibilité.
Le mieux-être, l’inclusion et la diversité.
Les soutiens offerts en santé mentale.
La gestion et le leadership – la nouvelle normalité signifie d’adapter la
façon dont nous dirigeons les personnes.
Les outils et lignes directrices de gestion du travail virtuel et à distance.

Santé et sécurité psychologiques

Le Centre d’expertise sur la santé mentale en milieu de travail offre des
outils et des soutiens. Il faut prendre en considération les éléments
suivants au moment de songer à la façon de soutenir la santé et la sécurité
psychologiques :

Étant donné que ce plan vise à mobiliser les personnes, et à la lumière
des répercussions psychosociales de la pandémie sur tous les
Canadiens , la santé et la sécurité psychologiques et les répercussions
possibles sur les 13 facteurs psychosociaux indiqués dans la Norme
nationale sur la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail
doivent être prises en considération dans l’ensemble des décisions
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liées à la gestion des personnes, y compris pendant l’élaboration de
scénarios pour l’assouplissement des restrictions.
Inclure les partenaires et parties prenantes de SST, des ressources
humaines et du bien-être aux tables de décision et/ou les consulter.
Faire la promotion de services de santé mentale à l’échelle du
ministère et du gouvernement, ainsi que des ressources et de la
formation offertes à tous les employés et garantir leur facilité d’accès.
L’approche visant à assurer la santé et la sécurité psychologique doit
être alignée à la Norme nationale sur la santé et la sécurité
psychologiques en milieu de travail en ce qui concerne la préparation
aux événements critiques, qui indique que les organisations doivent
mettre en place et maintenir des processus pour :

a. garantir que les risques liés à la santé et à la sécurité
psychologiques et les répercussions d’événements critiques sont
continuellement évalués;

b. gérer les événements critiques de manière à atténuer les risques
pour la santé et la sécurité psychologiques dans la mesure du
possible et à appuyer la sécurité psychologique continue.

Il est possible d’évaluer les risques pour la santé et la sécurité
psychologiques au moyen des données pertinentes sur le lieu de
travail (p. ex., des sondages éclairs et des rapports sur l’utilisation des
programmes et services, etc.); les organisations doivent songer à
privilégier les principaux risques psychosociaux (p. ex., leadership,
influence, équilibre et charge de travail, entre autres).
Fournir des outils et des ressources pour outiller les gestionnaires
quant à la façon de subvenir à leurs besoins et d’aider leurs employés
en ce qui concerne la santé mentale.

Programme d’aide aux employés (PAE)
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Rendre disponibles à tous les employés les coordonnées du PAE et du
Service-conseil.
Promouvoir l’utilisation de ces services.
Communiquer avec son fournisseur de PAE pour connaître les options
relatives aux autres soutiens possibles au travail.

Diversité, inclusion et accessibilité

S’efforcer de normaliser le mieux-être, la diversité et l’inclusion en tant
que sujets de discussion réguliers.
Montrer un engagement continu à l’égard du respect et de la
courtoisie dans le lieu de travail.
Réfléchir au fait que chaque personne vit différemment cette période
sans précédent et que divers facteurs touchent sa santé, sa sécurité,
son mieux-être et sa capacité de contribuer au travail de l’unité.
Comprendre les circonstances uniques de chaque employé, demeurer
flexibles dans la gestion de la capacité de chaque personne à
contribuer au travail de l’unité et obtenir des directives auprès des
cadres supérieurs, le cas échéant.
Mettre en application les principes de gestion de l’effectif à distance et
de direction à distance, rester au courant de l’état d’esprit des
membres de leur unité de travail et de leur sentiment de vulnérabilité,
et demeurer vigilant à l’égard du respect et de la courtoisie au travail.

Langues officielles

Solliciter l’aide du champion des langues officielles au moment où
l’organisation retourne au travail.
Prendre en considération l’incidence sur les langues officielles dans
tous les aspects des communications et du processus décisionnel.
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S’assurer que les répercussions sur les langues officielles soient prises
en compte dans tous les aspects des communications et de la prise de
décisions (voir la Liste de vérification des langues officielles pour les
administrateurs généraux), y compris dans la fourniture d’outils qui
appuient le télétravail, et que les messages aux employés de leur
organisation sont disponibles simultanément dans les deux langues.
Offrir aux employés les messages simultanément dans les deux
langues officielles.
Si l’on se trouve dans une région bilingue, il faut encourager
l’utilisation préférée des deux langues officielles pendant les réunions
d’équipe, communiquer individuellement avec les employés dans la
langue officielle de leur choix et donner l’information dans les deux
langues officielles simultanément.
Encourager les employés à travailler dans la langue officielle de leur
choix, à communiquer avec le responsable des langues officielles de
leur organisation pour discuter de l’incidence de la crise et du retour
sur le lieu de travail sur les langues officielles en milieu de travail. Par
ailleurs, lorsque l’on dirige les employés vers des services de soutien, il
faut s’assurer que ces services sont offerts dans la langue officielle
préférée de l’employé.

Le Programme d’apprentissage mixte – Le
pouvoir d’en parler au travail
Le Programme d’apprentissage mixte (PAM) est un partenariat unique
entre le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) et l’AFPC. En
raison de la crise actuelle, le PAM a lancé une nouvelle série de courtes
conversations guidées afin d’aider les employées et les gestionnaires à
parler des défis auxquels ils et elles font face dans la pandémie de COVID-
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19. Chaque discussion dans la série Le pouvoir d’en parler peut-être
présentée seule. Les demandes peuvent être faites pour une, deux ou les
trois séances de discussion.

Ces discussions guidées sont animées par deux facilitateurs ou facilitatrices
du PAM qui ont suivi une formation et elles visent les équipes intactes.
Chaque séance peut accueillir entre 3 et 15 participants. Les deux
premières séances sont conçues pour une prestation entièrement à
distance, à l’aide des technologies dont les équipes disposent déjà, alors
que la troisième discussion peut avoir lieu à distance ou en personne.

Se recentrer en temps d’incertitude (1,5 heure – en ligne)

Cette discussion vise à aider les participants à :

Discuter de leurs expériences et identifier leurs facteurs de stress
Partager leurs outils pour gérer leur santé en période d’isolation
Bâtir des liens, réseaux et relations en ligne plus robustes

Retour sur le lieu de travail : et maintenant, quoi? (1,5 heure – en ligne)

La deuxième discussion vise à aider les participants à :

Examiner l’information ministérielle disponible concernant le retour
sur le lieu de travail
Identifier les questions à résoudre et l’information manquante
Entamer la planification de retour sur le lieu de travail

Rebâtir et renouer après la COVID-19 (3 heures – en ligne/en personne)

La troisième discussion de la série permettra aux participants de :

Renouer avec leurs collègues dans un monde d’après COVID-19
Discuter de leurs inquiétudes et des occasions de développement
personnel
Planifier la reconstruction du lieu de travail
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En cette période, le dialogue entre les employés et les gestionnaires est
essentiel. Nous avons tous envie de collaborer et soif de connexion.
Compte tenu de l’impact de la distanciation physique et de l’isolation sur la
santé mentale et le bien-être, et afin de créer un sentiment de
communauté durant COVID-19, les discussions Le pouvoir d’en parler créent
des espaces de discussion franche et ciblée au sujet des effets de la
pandémie sur les employés et leur famille.

Pour demander une discussion guidée dans la série Le pouvoir d’en parler
pour votre équipe, visitez le site Web du PAM.

Notes en bas de page

Précédente  Table des matières  Suivante

Date de modification :
2022-03-23

Veuillez prendre note que certaines conventions collectives
fédérales sont soumises à un arrêt légal en vertu de la Loi sur les
relations de travail dans le secteur public fédéral.
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But
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) est le gardien
désigné des locaux à bureaux à vocation générale du gouvernement du
Canada (GC).

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) a élaboré le présent
guide et pratiques pour un retour sûr sur les lieux de travail compte tenu
de l’assouplissement des restrictions durant la pandémie de maladie
coronavirus (COVID19), principalement pour aider les ministères et
organismes du gouvernement du Canada, en tant qu’employeur, à
assumer leur responsabilité consistant à veiller à la santé et à la sécurité de
leurs employés au travail.

Le présent document s’adresse à tous les ministères et organismes clients
qui occupent des locaux à bureaux gérés par les Services immobiliers de
SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) dans des
installations appartenant à l’État, louées ou achetées, plus particulièrement
dans les domaines fonctionnels de la conception et de l’utilisation du lieu
de travail.

Ce document de conseils sur le milieu de travail se concentre sur la santé et
le bien-être des occupants alors qu’un assouplissement des restrictions
s’annonce et que le gouvernement fédéral réintègre un pourcentage
d'occupation dans nos lieux de travail, plus précisément dans les locaux à
bureaux administratifs généraux. L'objectif est de suggérer des approches
pratiques pour maintenir une distance physique et faciliter un nettoyage
fréquent, permettant aux employés de circuler dans un lieu de travail sain à
une distance sûre les uns des autres (minimum 2 mètres). Les
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recommandations de ce document se veulent des tactiques à court terme
pour permettre l'occupation du lieu de travail alors qu'une distance
physique est nécessaire.

Ce document peut être modifié sans préavis. Les conditions de la pandémie
au Canada évoluent constamment et les autorités canadiennes de santé
publique peuvent publier de nouvelles orientations ou modifier celles qui
sont actuellement en vigueur. Si de nouvelles considérations et de
nouveaux renseignements ont une incidence sur les orientations et
recommandations contenues dans le présent document, elles y seront
intégrées. Le document sera mis à jour et diffusé.

Il est recommandé que les fonctionnaires des ministères et organismes se
tiennent au courant de l’évolution du contexte. Les organismes doivent
consulter et intégrer les recommandations et directives fournies par les
responsables de la santé publique, ainsi que par les agents de sécurité du
Ministère (responsables de la santé et de la sécurité au travail et du respect
du Code canadien du travail et d’autres lois) dans leurs plans de
réoccupation des lieux de travail physiques dans le contexte de la
pandémie de COVID19 (coronavirus).

Le présent orientation a été préparé par les Solutions en milieu de travail
des Services immobiliers de SPAC (Services publics et Approvisionnement
Canada) , ses principaux contributeurs sont les Centres nationaux
d'expertise pour le design d'intérieur, pour la gestion du changement et
pour la gestion des locaux, informés par la documentation de l'industrie
mondiale du milieu de travail, les Secteurs des services immobiliers de
SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) ainsi que par une
large consultation.

Les éléments fondamentaux des orientations peuvent être utiles et adaptés
à d’autres gardiens, le cas échéant.
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Portée

Figure 1

La portée du retour progressif au travail s’étend sur plusieurs niveaux
d’intervention et d’engagement audelà du rôle et des sphères d’influence
et d’expertise de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada). De
façon générale :

le niveau 1 : comprend les éléments extérieurs à l’immeuble, comme
le transport et le stationnement
le niveau 2 : comprend l’immeuble et ses services et fonctions
communs, comme les entrées, les systèmes de bâtiment et les
ascenseurs
le niveau 3 : comprend les zones opérationnelles et l’aménagement
des bureaux, qui peut comprendre des espaces de travail et de
collaboration ouverts et fermés, ainsi que des espaces de soutien tels

Version textuelle : Figure 1
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que des centres d'affaires, des cuisinettes et des espaces de
rangement de dossiers
le niveau 4 : comprend les employés et l’utilisation qu’ils font de
l’espace, la nature de leur travail, leurs activités et comportements, les
processus et outils de travail, ainsi que la manière dont tout cela est
géré

Les centres d’expertise des biens immobiliers de SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) sont en mesure d’aider les équipes
fonctionnelles des ministères à élaborer leurs approches et à déterminer
les pratiques qu’elles adopteront dans leur milieu de travail.

Les demandes de renseignements sur les lieux de travail et les
aménagements des ministères doivent être adressées au représentant
ministériel des aménagements pour les clients.

Les demandes de renseignements généraux sur le présent document
doivent être envoyées à la boîte de réception Milieu de travail GC
(Gouvernement du Canada) : tpsgc.similieudetravailgc-
rpsgcworkplace.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca

Contexte
Le 31 décembre 2019, l’Organisation mondiale de la santé a été prévenue
que plusieurs cas de pneumonie s’étaient déclarés à Wuhan, en Chine. Le
virus ne correspondait à aucun autre virus connu. Le 7 janvier 2020, la
Chine a confirmé qu’il s’agissait de la COVID-19. Depuis lors, le virus s’est
propagé à l’échelle mondiale et a mis les professionnels de la santé en état
d’alerte.
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Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) surveille
activement la situation en collaboration avec les provinces, les territoires et
nos partenaires internationaux, y compris l’Organisation mondiale de la
santé. Partout dans le monde, les efforts déployés font principalement
appel au confinement pour limiter l’éclosion et prévenir la propagation.
L’ASPC (Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada)
collabore de près avec la communauté médicale pour veiller à ce que tous
les cas de la COVID-19 déclarés au Canada soient rapidement identifiés et
pris en charge afin de protéger la santé des Canadiens.

À la mi-mars 2020, le premier ministre du Canada et les dirigeants
provinciaux ont instauré des mesures d’éloignement social et physique
pour tenter d’aplatir la courbe de propagation de la COVID-19 au Canada.
Cela signifie que les employés fédéraux des services non essentiels ont été
invités à travailler à domicile.

Depuis lors, après plusieurs semaines de mesures d’éloignement social et
physique et de fermeture d’entreprises et de lieux de travail, l’industrie et
les gouvernements envisagent d’ouvrir progressivement l’économie, y
compris les lieux de travail. La fonction publique fédérale prépare ses lieux
de travail à la reprise et cherche des conseils sur la meilleure façon
d’équilibrer progressivement le travail à domicile (TD) et la présence au
bureau.

Considérations

La santé et la sécurité des employés sont primordiales
Changement des mentalités et des comportements
Une approche flexible est essentielle

Dans cette section
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Vision et objectifs de la modernisation du gouvernement du
Canada

La santé et la sécurité des employés sont primordiales

Les conditions de retour au travail dépendent de la possibilité de maintenir
la santé et la sécurité des employés sur le lieu de travail grâce à la mise en
œuvre efficace des mesures des autorités canadiennes de santé publique
en lien avec la partie II du Code canadien du travail. On s’attend à ce que les
employés continuent de craindre de se trouver dans des environnements
de bureau où l’éloignement physique deviendra désormais nécessaire et
où le maintien d’un haut niveau de propreté (des surfaces et des zones
fréquemment touchées) est la norme.

Changement des mentalités et des comportements

Bien que l’évolution de la pandémie de la COVID-19 ait conduit à l’adoption
immédiate d’un modèle de « travail à domicile » dans la plupart des
ministères et organismes fédéraux, le gouvernement du Canada doit se
préparer au retour éventuel de sa main-d’œuvre dans ses lieux de travail
physiques. Cet effort de planification doit tenir compte des possibilités
d’adaptation du milieu de travail et des nouvelles stratégies visant à
garantir la santé et le bien-être des employés tout au long du processus de
retour.

Pour certains ministères et organismes, le retour à leurs bureaux existants
peut présenter des défis, d’autant plus que, en travaillant à domicile au
cours des dernières semaines, les employés et les gestionnaires ont
découvert des méthodes efficaces de travail à distance. Ces nouvelles
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méthodes de travail pourraient entrer en conflit avec des conceptions de
bureau vieilles de plusieurs décennies qui ne tiennent pas compte de cette
évolution et des nouveaux comportements et mentalités.

Une approche flexible est essentielle

Compte tenu de l’évolution du contexte, une approche agile à court terme,
qui se déroule selon un cycle d’examen, d'apprentissage, d'évaluation,
d'action et d'ajustement, sera des plus utiles aux organismes lorsqu’ils
établiront leurs plans et envisageront des modifications à apporter à leur
lieu de travail. De nombreuses recommandations formulées dans le
présent document sont de nature temporaire, axées sur l’utilisation
optimale des aménagements actuels et sur l’apport de modifications
minimales uniquement lorsque cela est nécessaire, notamment en ce qui
concerne la manière dont l’espace est utilisé plutôt que des changements
permanents dans l’aménagement et la conception du mobilier.

Figure 2
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Le retour au travail sera progressif, et il est prévu que seule une fraction de
l’espace sera occupée à un moment donné. Selon cette hypothèse, l’espace
sera utilisé différemment par les employés qui reviennent y travailler. Toute
tentative visant à apporter dans l’immédiat des modifications permanentes
à l’aménagement, au mobilier ou à la conception des bureaux peut
prendre du temps et être coûteuse et difficile, et compte tenu de
l’évolution du contexte, de telles modifications pourraient se révéler
inefficaces ou inutiles; dans certains cas, pourraient avoir des
répercussions négatives sur les systèmes de bâtiment, les voies
d’évacuation et les autres mesures de santé et de sécurité des occupants.
Les conditions de la pandémie au Canada évoluent continuellement, et les
autorités canadiennes de santé publique pourraient publier de nouvelles

Version textuelle : Figure 2
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directives ou modifier celles qui sont actuellement en vigueur. Il est
recommandé aux ministères et aux organismes de se tenir au courant de
l’évolution du contexte.

Il est important de prendre note que la conception universelle est un
principe clé de l’aménagement des milieux de travail du gouvernement du
Canada et que, par conséquent, toutes les pratiques relatives au retour
progressif sur le lieu de travail doivent tenir compte de l’accessibilité et de
l’inclusion. Toute modification ou adaptation fonctionnelle du lieu de travail
doit continuer d’assurer la fonctionnalité et tenir compte d’un large
éventail de niveaux de mobilité, en plus des différentes dextérités
manuelles, des capacités visuelles et auditives, et des fonctions cognitives.

Vision et objectifs de la modernisation du gouvernement du
Canada

Au cours des dernières années, le gouvernement du Canada a pris des
mesures importantes pour constituer un effectif confiant et très
performant qui adopte de nouvelles méthodes de travail en vue de mettre
à contribution la diversité de ses talents et de répondre aux besoins en
évolution de la nation. Il convient de signaler que la nouvelle vision et les
nouveaux objectifs de Milieu de travail GC (Gouvernement du Canada),
soutenus par les Normes d’aménagement en milieu de travail du
gouvernement du Canada de 2019, et les principes de conception fondés
sur le modèle de travail agile axé sur les activités et la technologie
numérique, contribuent grandement à faire de cette vision une réalité et à
soutenir la capacité de notre gouvernement à réagir rapidement et sans
difficulté aux événements futurs et à servir et soutenir les Canadiens de
façon continue, fiable et sûre.

Pratiques et orientations : Aperçu
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Milieu de travail sain
Éloignement physique

Milieu de travail sain

Bien qu’une partie de la responsabilité pour la propreté sera assurée par
les pratiques et les procédures de SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) et de la gestion des installations (GI) des
ministères, ainsi que par les services de nettoyage fournis aux bureaux et
aux immeubles du gouvernement du Canada (Directive de SPAC (Services
publics et Approvisionnement Canada) sur la gestion des immeubles dans
le contexte de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19)), une
responsabilité additionnelle incombera aux gestionnaires et aux occupants
des espaces de maintenir un lieu de travail propre.

Afin de favoriser un lieu de travail sain, il est recommandé qu’un
organisme envisage de réduire considérablement la quantité de surfaces à
nettoyer dans les bureaux et d’établir des normes et des règles d’usage
claires pour faciliter le nettoyage fréquent et réduire les risques associés à
la présence de virus sur les surfaces et les zones fréquemment touchées.

Il y a 3 domaines clés d’intervention :

1. les espaces à usage individuel, le mobilier (surfaces de travail,
poignées de tiroirs et sièges) et l’équipement (accessoires que vous
touchez pour mettre en marche ou arrêter un appareil, pour régler la
hauteur ou la proximité)

2. les espaces, les meubles à usage commun (surfaces de table et sièges)
et l’équipement (accessoires que vous touchez pour vous connecter en

Dans cette section
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vue d’effectuer du travail en collaboration)
3. l’hygiène personnelle (lavage fréquent des mains, éviter de se toucher

le visage, et utilisation d’un désinfectant pour les mains). Reportez-
vous à la page Web de l’ASPC (Santé Canada et l’Agence de la santé
publique du Canada) Maladie à coronavirus (COVID-19) : Documents
d’orientation

Pour ces 3 principaux domaines, les organismes doivent :

mettre en place un protocole de nettoyage pour s’assurer que les
surfaces et les outils sont nettoyés après utilisation
renforcer les protocoles de nettoyage des aires individuelles et
communes en utilisant diverses méthodes et voies de communication :
affiches, courriels, fenêtres contextuelles à l’écran, message télévisé
dans le couloir, etc

Éloignement physique

Certaines mesures d’éloignement physique dans les immeubles fédéraux
s’appliqueront aux aires communes situées en dehors des zones
opérationnelles, comme les entrées, les cages d’escalier, les toilettes, les
ascenseurs et les salles de dîner, d’autres mesures s’appliqueront aux
espaces de bureau eux-mêmes, où les personnes se rencontrent, travaillent
et mangent. La présente directive porte sur les espaces de bureau eux-
mêmes, et le fichier Directive de SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) sur la gestion des immeubles dans le contexte
de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) traite des aires communes
situées en dehors des zones opérationnelles. En ce qui concerne le lieu de
travail, il existe quatre principaux domaines d’intervention en matière
d’éloignement physique :

56 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/document-orientation.html
https://www.canada.ca/content/canadasite/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres/gestion-immeuble-covid-19.html


les aires de travail individuelles – y compris les bureaux et postes de
travail fermés
les aires de collaboration – y compris les aires de réunion ouvertes et
fermées, ainsi que les aires d’activités sociales et les salles de dîner qui
se trouvent dans la zone opérationnelle
les salles de matériel et autres aires de soutien
les voies et zones de circulation

Explorer la souplesse potentielle du lieu de
travail actuel

La stratégie d’occupation
Aménagement et conception actuels du lieu de travail
Locaux à usage particulier
Lieux de contact avec le public

La stratégie d’occupation

Les organismes doivent savoir quels sont les employés qui doivent être
présents au bureau et comment ils peuvent utiliser l’espace en
conséquence. Une stratégie d’occupation doit être élaborée sur cette base.
L’objectif de cette stratégie consiste à déterminer l’occupation maximale
autorisée du lieu de travail afin de respecter l’éloignement physique et de
contribuer à la sécurité des occupants. La densité devra très probablement
être réduite, car de nombreux facteurs peuvent avoir une incidence sur
cette occupation maximale autorisée, notamment la capacité des

Dans cette section
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ascenseurs et des toilettes et les points d’évacuation. Les orientations
données dans le présent document portent essentiellement sur le lieu de
travail dans les bureaux.

Tout d’abord, il faut évaluer si le lieu de travail convient à l’utilisation telle
qu’elle est actuellement conçue, et ensuite y apporter les éventuelles
modifications nécessaires, ce qui permettra de définir la quantité maximale
de points de travail à utiliser à un moment donné. L’étape suivante
consisterait à déterminer les équipements du lieu de travail qui doivent
être mis à la disposition des employés (ou dont l’utilisation doit être
limitée), et comment ils doivent être utilisés. Chaque lieu de travail est
unique et peut présenter des occasions et des défis particuliers.

Aménagement et conception actuels du lieu de travail

Postes de travail et points de travail ouverts
Bureaux fermés ou autres points de travail
Salles de réunion et aires de collaboration ouvertes
Salles de matériel, cuisinettes et autres aires de soutien
Casiers, vestiaires et autres aires de rangement
Aires de circulation

Des tactiques simples à court terme et des protocoles d’utilisation sur le
lieu de travail sont recommandés à ce stadeci pour garantir un retour sur le
lieu de travail sûr sans nécessiter de modifications physiques de
l’environnement. Si une telle approche est possible et qu’elle répond aux

Dans cette section
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exigences opérationnelles, faites en sorte de limiter les changements
physiques permanents sur le lieu de travail jusqu’à ce que les besoins à
long terme puissent être évalués de manière approfondie.

Voici les principaux facteurs dont il faut tenir compte lors de l’examen de
l’aménagement et de la conception actuels :

la capacité de maintenir les occupants à une distance d’au moins 6
pieds ou 2 mètres - mesurée à partir du point central de chaque chaise
du bureau ou entre les personnes afin de garantir la distance physique
entre les espaces de travail occupés, ainsi que les aires de collaboration
la réduction des points de congestion de la circulation
la réduction des intersections de la circulation
la limitation de l’occupation des pièces fermées

Chaque point de travail ou type de commodité sur le lieu de travail
nécessite des examens différents et peut faire l’objet de stratégies
d’utilisation différentes. La section qui suit explore chaque aménagement
du lieu de travail et fournit des conseils sur son évaluation, de même que
des recommandations concernant l’utilisation.

Postes de travail et points de travail ouverts

Examinez l'agencement actuel des postes de travail pour mesurer toutes
les distances possibles entre les occupants. Dans les figures 3 et 4 ci-
dessous des cercles de différentes couleurs indiquant le diamètre de
distanciation de 2m autour des occupants en bleu, vert et turquoise se
chevauchent comme les occupants se déplacent dans le poste de travail ou
en entrant et sortant de l’espace, il ne serait donc pas possible de
maintenir une distance de 2 mètres minimum entre occupants des postes
de travail.

Figure 3
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Figure 4

Version textuelle : Figure 3
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Figure 5

Version textuelle : Figure 4
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De nombreuses configurations de postes de travail ne permettent pas
d'assurer une distance suffisante entre les occupants adjacents. Même lors
d’un agencement de grandes stations de travail traditionnelles comme
celle de la figure 5, il n'est pas toujours possible de respecter une distance
de 2 mètres entre les occupants. Il est important de noter, qu’à l'heure

Version textuelle : Figure 5
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actuelle, rien ne prouve que les cloisons offrent une sécurité suffisante
entre les occupants et donc celles-ci ne devraient pas constituer la
première ligne de défense.

Si les postes de travail ne présentent pas l’espacement minimum entre les
sièges des occupants, il est recommandé de décaler l’occupation des
postes de travail. Il est également déconseillé que des employés s’assoient
face à face; en décalant l’occupation des postes de travail, vous pouvez
donc corriger ce problème.

Figure 6

Figure 7

Version textuelle : Figure 6
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Figure 8

Version textuelle : Figure 7

Version textuelle : Figure 8
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Plus la stratégie d’occupation est souple, plus elle permet de facilement
décaler les postes de travail, ce qui contribue à maximiser les espaces de
travail et d’en utiliser qu’un nombre restreint.

La stratégie d’occupation doit également inclure des directives sur
l’utilisation des espaces clos, des aires de collaboration ouvertes et des
schémas de circulation.

Bureaux fermés ou autres points de travail

Les utilisateurs peuvent avoir besoin de s’isoler en réponse à un malaise ou
à de l’anxiété pendant cette phase de reprise.

1. Des espaces individuels fermés pourraient être mis à la disposition des
employés afin de leur permettre d’accéder à un espace privé s’ils ont
besoin d’un répit

2. Les limites du nombre d’occupants doivent être fixées en fonction de la
taille de la pièce, conformément aux protocoles d’éloignement
physique

3. Il faut envisager d’installer une affiche indiquant le protocole
d’utilisation

Figure 9
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Salles de réunion et aires de collaboration ouvertes

Étant donné que l’occupation du lieu de travail sera très probablement
réduite, les salles de réunion et les aires de collaboration ne seront
peutêtre pas autant utilisées. Néanmoins, des modifications mineures
peuvent être apportées pour maximiser leur utilisation et leur sécurité à un
moment donné.

Les salles de réunion fermées, ou autres aires de collaboration, doivent
avoir une occupation réduite en enlevant les chaises afin de garder une
distance adéquate
Lorsque des employés sont assis face à face, les surfaces des tables,
par exemple les surfaces rondes de 36 pouces ou de 48 pouces de
diamètre, peuvent être utilisées comme indicateurs de distance

Lorsque la distance est inférieure à 2 mètres (6 pied), il convient de
décaler les postes de travail

Version textuelle : Figure 9
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Dans la mesure du possible, les portes des salles doivent rester
ouvertes pour favoriser la circulation de l’air
Envisagez d’indiquer le sens de la circulation et de réserver certaines
portes à l’entrée et d’autres à la sortie

Figure 10

Figure 11

Version textuelle : Figure 10
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Les aires de collaboration ouvertes doivent avoir une distance adéquate
entre les sièges. Pour ce faire, il pourrait être nécessaire d’enlever des
sièges, au besoin.

Figure 12

Salles de matériel, cuisinettes et autres aires de soutien

Réexaminez la nécessité immédiate d’avoir des fours à microondes ou
des réfrigérateurs

S’ils demeurent à la disposition du personnel, assurezvous qu’ils
sont éloignés et/ou limitez leur accès à une personne à la fois avec
des indicateurs au sol quant à la distance à respecter

L’utilisation des éviers et autres appareils doit être limitée à une seule
personne à la fois, en respectant en tout temps une distance

Version textuelle : Figure 11
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appropriée (en marquant les sols, le cas échéant)
En raison de leur petite taille, il faut envisager de limiter l’utilisation
des salles de matériel, des photocopieurs et des imprimantes à 1
personne à la fois
Il faut envisager une signalisation indiquant l’utilisation, le sens de la
circulation et les protocoles de nettoyage

Casiers, vestiaires et autres aires de rangement

Les aires de casiers doivent suivre un trajet unidirectionnel – indiqué
par des repères au sol
Les utilisateurs doivent s’abstenir d’accéder à leur casier lorsqu’une
autre personne se trouve à proximité (à moins de 2 mètres) et attendre
avant d’y accéder
Il faut envisager d’interdire l’utilisation de vestiaires communs
Il faut envisager une signalisation indiquant l’utilisation, le sens de la
circulation et les protocoles de nettoyage

Figure 13

Aires de circulation

En raison de la largeur des aires de circulation dans la plupart des
bureaux, pensez à utiliser, si possible, des schémas de circulation

Version textuelle : Figure 13
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unidirectionnelle pour les couloirs dans les bureaux et les postes de
travail
La restriction de la circulation contribuera à maintenir une distance
physique appropriée et à limiter la propagation potentielle des germes

Il est recommandé de marquer les sols et de fournir un affichage
adéquat pour renforcer la pratique

Les aires à l’extérieur des salles de réunion doivent être marquées
pour les personnes qui attendent d’y entrer, en laissant un
éloignement social suffisante aux personnes qui en sortent et en
évitant les points de congestion
Envisagez d’effectuer un examen des aires et des flux de circulation;
cela vous permettra de désengorger les voies de circulation et de
limiter les risques de goulots d’étranglement
Toute modification des largeurs ou des motifs de circulation doit être
effectuée en tenant compte des exigences d'accessibilité

Le plan qui suit est un exemple de stratégie pour décaler les postes de
travail sur tout un étage. Il indique les points de travail à ne pas utiliser, les
modifications à apporter aux pièces fermées, et la manière de circuler dans
1 sens (autant que possible) sur le sol.

Figure 14
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Locaux à usage particulier

Version textuelle : Figure 14
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Bien que le mandat de SPAC (Services publics et Approvisionnement
Canada) ne concerne que les bureaux administratifs généraux du
gouvernement fédéral, de nombreux organismes peuvent disposer de
locaux à usage particulier où ils doivent appliquer un éloignement social et
physique similaires. En ce qui concerne les locaux à usage particulier (LUP),
la conception et la construction originales reposaient sur l’espace appuyant
une fonction spécifique du programme qui nécessitait une construction
spécialisée à l’appui de cette fonction, par exemple une menuiserie fixe,
une sécurité accrue, un contrôle de l’air ou de la température, etc.

Voici des exemples de locaux à usage particulier : entrepôts,
bibliothèques, laboratoires, salles d’archives, zones sécurisées, salles
de dessin, etc
Afin de favoriser l’éloignement social et public dans les locaux à usage
particulier, il convient d’envisager l’adoption des lignes directrices et
des protocoles de la santé publique canadienne prévoyant une
signalisation et des indices à l’extérieur des points de sortie des LUP
(Locaux à usage particulier) et à l’intérieur des locaux
Envisagez de suivre les conseils et directives des experts en la matière
au sein du gouvernement fédéral pour les domaines spécialisés tels
que les laboratoires, les bibliothèques et les salles d'audience, par
exemple Santé Canada, Bibliothèque et Archives, et Services
administratifs des tribunaux

Lieux de contact avec le public

Les employés qui retournent sur des lieux de travail où ils doivent interagir
directement avec des membres du grand public peuvent se sentir
particulièrement vulnérables. Comme de nombreux établissements
d’alimentation et de vente au détail ont dû s’adapter lorsqu’il y a des
interactions de proximité, des mesures temporaires peuvent être adoptées
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pour aider les employés à réintégrer le lieu de travail en toute sécurité et
pour permettre aux membres du grand public de recevoir en toute sécurité
les services dont ils ont besoin.

Lorsqu’il n’est pas possible de maintenir une distance de 2 mètres,
comme dans le cas d’un comptoir de transactions, il est recommandé
d’ajouter une barrière visuelle claire entre l’employé et les membres
du public, comme le suggère le Centre canadien d’hygiène et de
sécurité au travail (CCHST)

Il est important de tenir compte du fait que des panneaux
supplémentaires sur le lieu de travail peuvent avoir une incidence
sur la circulation de l’air et l’efficacité des systèmes de ventilation.
Par conséquent, ils doivent être installés en consultation avec les
responsables des lieux et les experts en chauffage, ventilation et
climatisation (CVC)
En tant que gardien, SPAC (Services publics et Approvisionnement
Canada) a publié les deux documents suivants (mis à jour
régulièrement sur le site GCpédia) et qui doivent être consultés :

1. Exigences minimales relatives aux systèmes d’eau des
immeubles – (COVID-19) (GCpédia–accessible uniquement sur
le réseau du gouvernement du Canada)

2. Exigences minimales relatives aux systèmes de chauffage, de
ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) (GCpédia–
accessible uniquement sur le réseau du gouvernement du
Canada)

Il est recommandé de supprimer ou de limiter temporairement
certaines places assises dans les aires d’attente publiques afin
d’obtenir une séparation de deux mètres entre les sièges
Le CCHST (Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail)
recommande également d’ajouter des marqueurs de deux mètres sur
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les planchers afin de favoriser l’éloignement dans les files d’attente
potentielles

Modifications et améliorations possibles du
lieu de travail pour favoriser un milieu de
travail sain

Reconfiguration du mobilier
Accessoires
Signalisation
Mesures supplémentaires temporaires pour l’hygiène personnelle

Reconfiguration du mobilier

Si les postes de travail sont facilement reconfigurables (autonomes), il peut
être possible de les espacer ou de les réorienter de manière à éviter que
leurs occupants soient face à face.

Figure 15

Dans cette section
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Accessoires

La création de limites physiques et perceptibles sur le lieu de travail peut
contribuer à assurer le confort et la sécurité des personnes lorsqu’elles
retournent au travail en leur fournissant des repères visuels pour un
éloignement adéquat. L’un des moyens permettant d’y parvenir est l’ajout
d’écrans et de panneaux. Bien que ces solutions accessoires puissent
présenter certains avantages, il n’est pas encore clairement établi si les
écrans, quels qu’ils soient, empêchent la propagation de la maladie. Ils
peuvent cependant offrir un certain niveau de confort psychologique aux
personnes qui occupent un espace. Ces solutions doivent être appliquées

Version textuelle : Figure 15
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avec prudence afin de ne pas promouvoir un faux sentiment de sécurité, et
il faut tenir compte de leurs répercussions potentielles sur l’environnement
si jamais ces éléments étaient jugés inutiles à l’avenir.

Il n’est pas recommandé d’installer des panneaux supplémentaires de
protection de la vie privée entre les employés si une distance de 6
pieds, ou 2 mètres, est possible

Ces panneaux sont surtout nécessaires entre les employés et les
clients lorsqu’il y a un contact avec le public

Il est important de tenir compte du fait que des panneaux
supplémentaires sur le lieu de travail peuvent avoir une incidence sur
la circulation de l’air et l’efficacité des systèmes de ventilation, et qu’ils
doivent être installés en consultation avec les responsables des lieux et
les experts en matière de CVC (Chauffage, de ventilation et de
climatisation)

Pour de plus amples renseignements sur les recommandations
concernant le CVC (Chauffage, de ventilation et de climatisation),
veuillez consulter le document Exigences minimales relatives aux
systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air
(CVCA) (GCpédia–accessible uniquement sur le réseau du
gouvernement du Canada)

Les écrans d’intimité indépendants peuvent contribuer à délimiter
l’espace et à fournir des indices pour la circulation

Figure 16
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Remarque

Ces produits doivent être ajoutés en consultation avec des experts
professionnels et techniques afin de garantir que les problèmes
d’évacuation potentiels sont évités et que l’accessibilité est
maintenue.

Signalisation

Tenez compte du fait qu’il faut communiquer toute modification apportée
à la conception/utilisation ou à tout protocole de santé au travail mis en
place. Lorsque de nouvelles étiquettes ou normes de bureau sont
instaurées, il est recommandé de fournir des conseils appropriés et
complets aux utilisateurs en utilisant les voies de communication courantes
afin de s’assurer qu’ils sont conscients de ce qui change et des
comportements attendus, en soulignant les raisons et la manière dont ces
mesures sont destinées à protéger leur santé et leur bienêtre, de même
que ceux des autres.

Évitez de surcharger les messages et regroupez les messages sur
l’étiquette et la propreté concernant chaque secteur

Version textuelle : Figure 16
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Envisagez d’utiliser la technologie disponible pour diffuser les
communications; toutefois, dans un secteur où est installé un écran de
télévision, une affiche pourrait suggérer de tenir compte de
l’éloignement social, et d’éviter de nuire à la circulation et les
regroupements de plus de 5 personnes
Tenez compte de la durée imprévue de cette période et des nombreux
changements qui pourraient se produire pour protéger la santé
publique

Il convient de penser à l’emplacement et à la facilité de
modification des affiches, et de les installer à une hauteur et à un
emplacement similaires dans tout le lieu de travail, dans chaque
type de local, d’intersection de couloir et d’aire ouverte

Tenez compte de l’accessibilité en adoptant une approche universelle à
l’égard de toutes les affiches afin qu’elles soient conformes aux lignes
directrices applicables

Les renseignements devraient être diffusés dans un éventail de
modes accessibles, en utilisant un langage et un format
multilingues et appropriés sur le plan culturel et fonctionnel

Mesures supplémentaires temporaires pour l’hygiène personnelle

Afin de soutenir les directives et les protocoles de la santé publique
canadienne, pensez à utiliser une signalisation et des indices sur le lieu de
travail pour rappeler aux employés :

de se laver souvent les mains et d’éviter de se toucher le visage
de recourir à d’autres pratiques d’hygiène pour éviter la propagation
des germes, comme tousser dans leur coude, éviter les poignées de
main et ne pas toucher les surfaces lorsque cela n’est pas nécessaire
de rester à la maison s’ils ne se sentent pas bien
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Se reporter à la page Web de l’ASPC (Santé Canada et l’Agence de la santé
publique du Canada) Maladie à coronavirus (COVID 19) : Documents
d’orientation

Afin de faciliter l’adoption de ces pratiques, installez des postes de
désinfection des mains aux endroits appropriés, particulièrement à l’entrée
des bureaux, en demandant aux employés de se désinfecter les mains
lorsqu’ils entrent dans les zones opérationnelles. Pensez également à
installer ces postes dans les zones les plus éloignées des toilettes et évitez
de créer des goulots d’étranglement afin que les employés puissent
maintenir une distance adéquate.

Recommandations en matière de
comportement et d’utilisation
Bien que ce document fournisse des conseils et des orientations
concernant l’environnement bâti, les changements de comportement
peuvent être le facteur le plus crucial pour garder les milieux de travail
sains. Et si l’environnement peut être un catalyseur important de
changement de comportement, il ne peut à lui seul garantir la sécurité des
personnes.

Dans le cadre de la stratégie d’occupation, les options suivantes peuvent
être envisagées :

des points de travail individuels peuvent être réservés à une utilisation
quotidienne par tout employé
mettre en œuvre des systèmes ou des stratégies de réservation
pourrait se faire afin de contrôler les niveaux d’occupation à tout
moment
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une politique de bureau propre pourrait être adoptée pour faciliter le
nettoyage fréquent des surfaces de travail
encourager une circulation limitée sur le lieu de travail

Afin d’instaurer un lieu de travail sain dans les aires de collaboration, il faut
envisager les mesures suivantes :

retirer temporairement toutes les chaises non essentielles
débarrasser les aires d’utilisation commune pour faciliter la circulation
et l’accès pour les services de nettoyage
prévoir des lingettes/du désinfectant pour encourager une utilisation
générale et fréquente

Renseignements
Les demandes de renseignements sur les lieux de travail et les
aménagements des ministères doivent être adressées au représentant
ministériel des aménagements pour les clients.

Les demandes de renseignements généraux sur le présent document
doivent être adressées à la boîte de réception Milieu de travail GC
(Gouvernement du Canada) : tpsgc.similieudetravailgc-
rpsgcworkplace.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

Ressources et liens utilies
Normes d’aménagement en milieu de travail du gouvernement du
Canada (GCpédia–accessible uniquement sur le réseau du
gouvernement du Canada)
Guide de conception de Milieu de travail du GC (Gouvernement du
Canada) (GCpédia–accessible uniquement sur le réseau du
gouvernement du Canada)
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Précédente Suivante

Maladie à coronavirus (COVID-19) : Ressources de sensibilisation du
gouvernement du Canada
Communauté interministérielle au sujet du COVID-19 (GCpédia–
accessible uniquement sur le réseau du gouvernement du Canada)
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Portée
Le présent document vise à communiquer l’approche adoptée par Services
publics et Approvisionnement Canada (SPAC) en matière de gestion des
immeubles dans le contexte de la pandémie de maladie à coronavirus 2019
(COVID-19).

Cette directive fonctionnelle s’applique à tout l’inventaire immobilier de
SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada), y compris les
installations appartenant à l’État, celles qui sont en location-acquisition et
celles qui sont louées (incluant celles qui sont gérées par un tiers
entrepreneur immobilier).

Bien que ce guide ait été préparé pour les locaux à bureaux à usage
général, d’autres ministères qui ont des responsabilités relatives à la garde
de biens immobiliers peuvent l’adapter s’il y a lieu à leurs propres
exigences de programme.

Contexte
Le 31 décembre 2019, l’Organisation mondiale de la santé a été prévenue
que plusieurs cas de pneumonie s’étaient déclarés à Wuhan, en Chine. Le
virus ne correspondait à aucun autre virus connu. Le 7 janvier 2020, la
Chine a confirmé qu’il s’agissait de la COVID-19. Depuis, le virus s’est
propagé à l’échelle mondiale et a mis les professionnels de la santé en état
d’alerte.

L’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) surveille activement la
situation en collaboration avec les provinces, les territoires et ses
partenaires internationaux, y compris l’Organisation mondiale de la santé.
Les efforts déployés à l’échelle internationale visent principalement à
contenir l’éclosion et à éviter la propagation du virus. L’ASPC (Agence de la
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santé publique du Canada) collabore de près avec la communauté
médicale pour veiller à ce que tous les cas de COVID-19 déclarés au Canada
soient rapidement identifiés et pris en charge afin de protéger la santé des
Canadiens.

À la mi-mars 2020, le premier ministre Justin Trudeau et les dirigeants
provinciaux ont introduit des mesures d’éloignement sanitaire et physique
afin d’aplatir la courbe de propagation de la COVID-19 au Canada. Cela a
fait en sorte que les employés fédéraux des services non essentiels sont
passés au télétravail.

Renseignements sur la COVID-19

Propagation de la COVID-19
Se protéger de la COVID-19

Propagation de la COVID-19

Les coronavirus humains peuvent infecter le nez, la gorge et les poumons.
Ils seraient le plus souvent transmis :

par les gouttelettes respiratoires générées lorsqu’une personne
infectée tousse ou éternue
par contact personnel rapproché, comme un contact direct ou une
poignée de main avec une personne infectée
par contact avec des surfaces infectées, suivi du contact de la main
avec la bouche, le nez ou les yeux avant de se laver les mains

Dans cette section

84 



Les pierres angulaires du programme d’entretien des bâtiments de SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada) sont le bon
fonctionnement des systèmes de chauffage, de ventilation et de
climatisation (CVC), l’entretien des réseaux d’approvisionnement en eau et
des protocoles de nettoyage rigoureux pour veiller à la désinfection
régulière du lieu de travail, qui s’étend également aux zones communes
des bâtiments et aux surfaces à forte fréquentation.

De récents articles et reportages dans les médias à propos du rôle des
systèmes de climatisation dans la propagation du virus pourraient
intensifier les inquiétudes des employés quant à la possibilité d’attraper la
COVID-19 au bureau.

En réaction à la COVID-19, SPAC (Services publics et Approvisionnement
Canada) a mis en place les mesures supplémentaires en matière de CVC
(Chauffage, de ventilation et de climatisation) qui suivent pour contribuer
au bien-être des occupants de nos immeubles. Ces mesures sont
conformes aux directives de l’industrie et aux recommandations de Santé
Canada :

Augmenter la quantité d’air extérieur insufflé dans les locaux, de sorte
qu’elle se trouve au-dessus des exigences du code
Accroître le nombre d’heures de fonctionnement des systèmes de CVC
(Chauffage, de ventilation et de climatisation) afin de favoriser une
dispersion accrue des contaminants et une meilleure aération pour
contribuer à l’élimination des particules fines
Veiller au maintien de niveaux optimaux de température et d’humidité
dans les espaces occupés pour favoriser le confort et le bien-être du
personnel
S’assurer que les dispositifs de filtration sont adéquats
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Veiller à ce qu’il n’y ait pas de contamination croisée potentielle entre
l’air évacué des toilettes et le débit de ventilation

L’ASPC (Agence de la santé publique du Canada), qui est qualifiée pour
évaluer le risque de transmission en fonction de différents modes, a
indiqué que le virus n’est pas susceptible de se propager par les systèmes
de ventilation ou d’approvisionnement en eau. En outre, ces ajustements
sont conformes aux recommandations actuelles relatives à la COVID-19 de
l’American Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers
(ASHRAE).

Toutefois, SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) continuera
à suivre les recherches en cours dans ce domaine et sera prêt à mettre en
place de nouvelles mesures si nécessaire, appuyées par la science, pour
répondre aux préoccupations.

Se protéger de la COVID-19

Voici des exemples pour contribuer à prévenir la propagation du virus :

Lavez-vous les mains souvent avec de l’eau et du savon, pendant au
moins 20 secondes
Évitez de vous toucher les yeux, le nez ou la bouche sans vous être lavé
les mains
Évitez tout contact rapproché avec des personnes malades
Toussez ou éternuez dans le creux de votre bras et non dans vos mains
Si vous êtes malade, restez à la maison pour éviter de contaminer
d’autres personnes

Fonctionnement des immeubles

Dans cette section
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Fonctionnement des bâtiments de Services publics et
Approvisionnement Canada pendant la pandémie de COVID-19
Affichage dans les bâtiments de matériel de publication sur la
COVID-19
Installation de désinfectants pour les mains dans nos bâtiments
Utilisation des protections faciales ou d’autres équipements de
protection à l’intérieur de l’immeuble
Rôle du gestionnaire responsable des situations d’urgence et
d’évacuations

Fonctionnement des bâtiments de Services publics et
Approvisionnement Canada pendant la pandémie de COVID-19

Bien que des mesures d’éloignement sanitaire soient imposées dans tout
le pays et que les employés fédéraux non essentiels soient en télétravail,
les immeubles de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada)
demeurent ouverts. Les systèmes de sécurité continuent de fonctionner
normalement, ainsi que l’exécution de la maintenance obligatoire et
prévue au cours du cycle de vie. Les entrepreneurs intervenant dans les
bâtiments fédéraux effectuent des travaux nécessaires et préventifs.

L’expertise technique dans les domaines suivants de fonctionnement des
bâtiments devrait être examinée pour veiller à ce que les sites de SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada) soient sanitaires et sûrs
pendant la pandémie de COVID-19.

Les exigences minimales relatives aux systèmes de chauffage, de
ventilation et de conditionnement d’air (CVCA)-COVID-19 viennent s’ajouter
aux activités d’entretien régulières qui visent l’optimisation de la qualité de
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l’air intérieur pour favoriser le bien-être des occupants pendant la
pandémie de COVID-19 dans les immeubles partiellement et complètement
occupés.

Cela comprend les mesures suivantes :

Augmenter la quantité d’air extérieur admis dans les immeubles de
manière à dépasser le minimum exigé par le code
Prolonger les heures d’opération des systèmes de ventilation pour
favoriser une circulation d’air et une dilution efficaces
Veiller à ce que le plus haut niveau de filtration avec lequel les
systèmes de CVC (Chauffage, de ventilation et de climatisation) sont
conçus pour fonctionner soit installé
Assurer le maintien de niveaux d’humidité appropriés
Éviter la possibilité d’une contamination croisée entre l’air évacué et
l’air soufflé
Veiller au bon fonctionnement des tours de refroidissement pour
contrer les risques liés à la Legionella

Avant de rouvrir un bâtiment inoccupé, le ou la gestionnaire des biens
immobiliers s’assurera que le bâtiment est alimenté par une quantité d’air
extérieur optimale pendant au moins 24 heures.

Comme le nombre de personnes qui utilisent les systèmes
d’approvisionnement en eau du bâtiment est réduit en raison de la COVID-
19, l’eau pourrait devenir stagnante, ce qui risque d’augmenter le risque de
croissance de bactéries (Legionella) et de présence de plomb. Le document
sur les exigences relatives aux systèmes d’approvisionnement en eau,
élaboré en consultation avec Santé Canada, comprend les mesures
d’atténuation des risques suivante.
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Rincer les systèmes d’eau chaude et d’eau froide sur une base
régulière pour qu’il y ait un usage continu de l’eau dans les immeubles
partiellement occupés ou inoccupés
Faire un rinçage supplémentaire de tous les appareils sanitaires avant
le retour des occupants dans l’immeuble
Faire un échantillonnage et une analyse de l’eau au point d’entrée
d’eau dans l’immeuble et à l’emplacement de l’appareil sanitaire le
plus éloigné avant le retour des occupants pour les immeubles
inoccupés depuis plus d’une semaine

Les ajustements ci-dessus ont été élaborés grâce aux conseils de l’ASPC
(Agence de la santé publique du Canada), à des associations faisant la
promotion de meilleures pratiques industrielles telles que la Building
Owners and Managers Association of Canada et aux recommandations de
l’American Society of Heating, Refrigerating and Air Conditioning
Engineers. Ils sont également conformes aux articles 10.17 et 10.18 du
Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail sur la ventilation.

Les exigences continueront à être revues et les mesures seront mises à
jour au besoin (c’est-à-dire lorsque l’ASPC (Agence de la santé publique du
Canada) émettra de nouvelles données sur le mode de transmission du
virus).

Affichage dans les bâtiments de matériel de publication sur la
COVID-19

Afin de sensibiliser le public aux bonnes méthodes de lavage des mains et
de lui fournir des renseignements généraux et factuels sur la COVID-19, on
demande aux gestionnaires des locaux du ministère locataire et des
installations d’afficher ce qui suit :
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Ascenseurs et/ou aires communes : Renseignez-vous sur les faits au
sujet de la maladie à coronavirus (COVID-19)
Toilettes : Affiche Prenez le temps de vous laver les mains
Toutes autres signalisations et affiches d’orientation pertinentes mises
à disposition par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
ou par Santé Canada pour promouvoir l’éloignement sanitaire sur le
lieu de travail

Installation de désinfectants pour les mains dans nos bâtiments

Le 6 mars 2020, SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada)s’est
engagé à renforcer ses mesures proactives de prévention des maladies en
installant des désinfectants pour les mains à l’extérieur des locaux des
locataires (comme les entrées des immeubles).

Les postes de désinfectants pour les mains installés et maintenus à
l’intérieur des locaux des locataires devraient l’être par l’entremise des
services aux locataires ou des services de bâtiment additionnels.

Utiliser des protections faciales ou d’autres équipements de
protection à l’intérieur de l’immeuble.

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) fait affaire avec des
entreprises du secteur privé pour répondre à un grand nombre de besoins
liés aux biens immobiliers. Ces fournisseurs de services peuvent appliquer
différentes mesures de prévention de la COVID-19 (par exemple l’utilisation
d’articles portés sur le visage) selon le rôle d’employeur et selon leurs
politiques de sécurité au travail. Les mesures supplémentaires imposées
par un fournisseur de services à son personnel n’atténuent en rien le
besoin de se laver adéquatement les mains et de rester chez soi en cas de
maladie; elles ne signifient pas qu’il y a des préoccupations liées à la santé
dans le milieu de travail.
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Par exemple, Brookfield Global Integrated Solutions, fournisseur de
services de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) dans le
cadre des contrats Biens immobiliers-1 et Biens immobiliers-2, a exigé le
port de protections faciales de la part de son personnel et de ses
fournisseurs lorsque l’éloignement sanitaire est impossible en raison de la
nature de leur travail.

Rôle du gestionnaire responsable des situations d’urgence et
d’évacuations

La Directive sur les équipes d’urgence et d’évacuation des immeubles du
SCT (Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada) attribue la responsabilité
du gestionnaire principal responsable des situations d’urgence et
d’évacuations (GPRSUE) dans un immeuble à locataires multiples en tant
que gestionnaire principal ministériel du ministère locataire principal qui
compte le plus d’employés dans l’immeuble.

Le GPRSUE (Gestionnaire principal responsable des situations d’urgence et
d’évacuations), historiquement connu sous le nom d’Autorité responsable
de l’immeuble, est chargé de diriger les interventions d’urgence au niveau
de l’immeuble, y compris dans les aires communes comme les halls
d’entrée, et SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) assume
un rôle de soutien. Le GPRSUE (Gestionnaire principal responsable des
situations d’urgence et d’évacuations) est responsable des plans d’urgence
axés sur l’immeuble, et de la santé et de la sécurité générales de tous les
employés dans l’immeuble. Il est donc habilité à prendre des décisions à
l’échelle de l’immeuble qui touchent la santé et la sécurité des employés.
Par exemple, le GPRSUE (Gestionnaire principal responsable des situations
d’urgence et d’évacuations) conserve le pouvoir de fermer des immeubles
pour diverses raisons de santé et de sécurité, comme une température
élevée, la non-disponibilité d’eau potable, etc.
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Le GPRSUE (Gestionnaire principal responsable des situations d’urgence et
d’évacuations) est soutenu par une équipe d’urgence et d’évacuation de
l’immeuble (EUEI). SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada)
ou ses prestataires de services jouent un rôle important en conseillant le
GPRSUE (Gestionnaire principal responsable des situations d’urgence et
d’évacuations) et l’EUEI (Équipe d’urgence et d’évacuation de l’immeuble)
au niveau local sur les questions relatives au fonctionnement de
l’immeuble.

Nettoyage des immeubles

Modifications des protocoles de nettoyage
Niveaux des offres de services de nettoyage pendant la pandémie
de COVID-19
Demandes de nettoyage ou de désinfection supplémentaires
Services de nettoyage de réfrigérateurs

Modifications des protocoles de nettoyage

Les experts des secteurs du service technique de SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) ont collaboré étroitement avec Santé Canada
(SC) pour concevoir des protocoles améliorés de nettoyage et de
désinfection proactifs que SPAC (Services publics et Approvisionnement
Canada) a mis en œuvre au sein de ses bâtiments.

Par conséquent, SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) a
modifié ses protocoles de nettoyage normalisés le 23 mars 2020 pour que
le nettoyage/la désinfection des surfaces fréquemment touchées soit fait

Dans cette section

92 



deux fois par jour (plutôt qu’une fois par jour). Ces protocoles modifiés
resteront en vigueur jusqu’à nouvel ordre. Selon les directives de Santé
Canada, les produits de nettoyage standard peuvent continuer à être
utilisés. Une liste de surfaces fréquemment touchées a été donnée dans la
communication du 20 mars 2020, envoyée à la communauté de la gestion
des immeubles. Elle comprenait, entre autres, les portes, les poignées, les
toilettes, les cages d’escalier, les ascenseurs, les cuisinettes, les tables de
conseil d’administration, etc.

Depuis le 20 avril 2020, l’équipement des centres d’affaires des clients et
des autres entreprises autonomes est également inclus dans le nettoyage
biquotidien des zones fréquemment touchées.

Les modifications apportées aux procédures de nettoyages normales de
SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) devraient continuer
de s’appliquer jusqu’à ce qu’un vaccin soit disponible pour la COVID-19.

Signalons que ces nouvelles dispositions ne comprennent pas le nettoyage
et la désinfection de postes de travail individuels, ni de l’équipement qui s’y
trouve. Ces services, et d’autres services qui vont au-delà de ceux prévus
par les nouveaux protocoles, seraient encore considérés comme des
services d’immeuble supplémentaires que les employeurs peuvent
demander à SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada). Santé
Canada a également publié les lignes directrices Nettoyage et désinfection
des espaces publics pendant la COVID-19.

Rappeler l’importance de se laver souvent les mains constitue la principale
mesure de prévention de la propagation des infections. Dans le cadre des
processus habituels de services aux locataires, il y a lieu de demander
l’intensification du nettoyage et l’installation d’un nombre de postes de
désinfection au-delà de ce que prévoient les nouveaux protocoles de
prévention en place.
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La consultation permanente entre SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada), les prestataires de services et les clients est
essentielle pour comprendre les besoins des clients et la nécessité de
mobiliser ou de compléter les ressources de nettoyage. Le renforcement
continu des spécifications de nettoyage auprès des fournisseurs de
services de nettoyage est important pour respecter l’engagement de SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada) à fournir des services
cohérents au niveau national.

Les protocoles de nettoyage sont conformes aux orientations de Santé
Canada, ainsi qu’aux associations de meilleures pratiques de l’industrie
telles que Building Owners and Managers Association of Canada.

Niveaux des offres de services de nettoyage pendant la pandémie
de COVID-19

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) a toujours offert des
services de nettoyage aux clients allant au-delà des protocoles normaux
pour répondre aux exigences propres à leurs programmes. Pendant la
crise de la pandémie de COVID-19, SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) utilise les 3 définitions de nettoyage suivantes
:

Nettoyage standard :
Nettoyage conforme aux protocoles de nettoyage normaux de SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada) ou de ses fournisseurs de
services. Ce nettoyage est offert sans frais supplémentaires pour le
locataire.

Service de nettoyage amélioré :
Service de nettoyage/désinfection demandé par le locatiare qui dépasse les
services décrits dans les spécifications de nettoyage standard.

Service de nettoyage/désinfection spécialisé :
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Service de nettoyage/désinfection demandé par un locatiare si on
soupçonne ou confirme qu’un employé est atteint de la COVID-19 ou d’un
virus infectieux similaire.

Demandes de nettoyage ou de désinfection supplémentaires

Il existe de nombreux domaines dans lesquels des ministères locataires ou
des agences peuvent s’adresser aux gestionnaires des immeubles et des
installations pour discuter de la mise en place de protocoles de nettoyage
améliorés nécessaires pour répondre à leurs besoins commerciaux
particuliers. Il peut s’agir de services où on est en contact avec le public
(par exemple postes frontaliers), de zones où il y a beaucoup de visiteurs,
d’endroits très passants, de préoccupations liées aux appréhensions des
employés, etc.

Si des protocoles améliorés de désinfection ou de nettoyage sont
demandés, élaborez un plan de nettoyage de concert avec le client et
l’entreprise de nettoyage à titre de service aux locataires ou de service de
bâtiment additionnel.

Les demandes de ministères locataires de portée nationale sont
coordonnées par les questionnaires de comptes clients, qui collaborent
avec le Centre national d’appels de service (CNAS) pour que ces demandes
soient signalées. Toutes les autres demandes doivent être signalées au
CNAS (Centre national d’appels de service) aux fins de suivi.

Services de nettoyage de réfrigérateurs

Le nettoyage de l’intérieur des réfrigérateurs, de leur contenu et des autres
appareils demeure la responsabilité des employeurs. Les ministères
locataires sont encouragés à discuter des demandes de services
d’immeuble supplémentaires avec leur équipe responsable des comptes
clients de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada).
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Cas suspects ou confirmés de COVID-19
dans un immeuble

Protocoles de rapport de cas suspects ou confirmés
Processus de nettoyage ou de désinfection après la déclaration
d’un cas suspecté ou confirmé de COVID-19
Utilisation de pulvérisateurs électrostatiques pour l’application de
désinfectant
Communiquer aux occupants d’un bâtiment un cas confirmé de
COVID-19

Protocoles de rapport de cas suspects ou confirmés

Tous les cas suspects ou confirmés de COVID-19 dans un immeuble doivent
être immédiatement signalés au Centre national d’appels de service
(CNAS) de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada). En raison
des lois relatives au respect de la vie privée, les employés doivent rester
anonymes; on devrait utiliser les noms des gestionnaires et le secteur
général de travail pour les enquêtes et le suivi. Le signalement anonyme a
été intégré dans les manuels de procédures du CNAS (Centre national
d’appels de service) et les agents ont été formés à cet effet.

Les gestionnaires immobiliers de SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) ou leurs fournisseurs de services devraient
signaler tout cas soupçonné ou confirmé de COVID-19 en suivant les
protocoles de déclaration des incidents critiques 10A.

Dans cette section
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Selon les conseils fournis par l’ASPC (Agence de la santé publique du
Canada), il n’est habituellement pas nécessaire d’évacuer les immeubles.
C’est une décision qui revient à l’employeur, et non à SPAC (Services
publics et Approvisionnement Canada), et qui dépend également des
produits de nettoyage et de désinfection utilisés et de leur méthode
d’application.

Les employeurs devraient en informer le Comité de la santé et de sécurité
au travail de l’immeuble, étant donné qu’ils ont la responsabilité de fournir
des directives sur la manière de prévenir la propagation de la maladie.

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) ou son prestataire
de services réagira rapidement mobilisant les entreprises de nettoyage
pour la mise en œuvre des procédures de désinfection requises (comme
indiqué dans la section sur les protocoles de nettoyage/désinfection ci-
dessous). Étant donné que les employeurs connaissent mieux les routines
des employés, les points de contact et l’environnement de travail général, il
est impératif que SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) ou
son prestataire de services collaborent avec l’employeur pour élaborer et
mettre en œuvre un plan de désinfection approprié, y compris la
détermination des agents désinfectants à utiliser, qui peut inclure (mais
pas exclusivement) :

espaces de travail des employés et lieux adjacents
panneau de contrôle et boutons d’ascenseur
surfaces horizontales dans les salles de réunion
poignées de porte
surfaces horizontales fréquemment touchées dans les cages d’escalier
et les paliers
robinets, distributrices, plaques de porte, dessus de comptoirs et
valves de chasse d’eau dans les toilettes
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cloisons, portes et loquets de portes dans les toilettes
cuisines et cantines, y compris les électroménagers, les éviers et
robinets et les meubles

Veuillez noter que les mesures prises en réponse à un cas soupçonné ou
confirmé de COVID-19 doivent être financées par l’organisme client en tant
que service aux locataires ou service de bâtiment additionnel.

Processus de nettoyage ou de désinfection après la déclaration
d’un cas suspecté ou confirmé de COVID-19

Lorsque le nettoyage et la désinfection sont effectués à la suite d’un cas
suspecté ou confirmé, il convient de suivre le processus en 2 étapes indiqué
plus bas.

Il est important de mobiliser les comités de santé et de sécurité et les
représentants des employeurs lors de l’exécution de ces activités de
nettoyage et de désinfection afin qu’ils soient au courant des produits et
des méthodes d’application utilisés dans l’espace de travail. Certains
employés pourraient avoir une sensibilité accrue aux produits utilisés. À ce
titre, leur employeur doit connaître les produits appliqués dans l’espace de
travail afin d’évaluer s’il est nécessaire de trouver des régimes de travail de
rechange.

Étape 1 : Nettoyage

Les produits nettoyants éliminent les germes, la saleté et les impuretés des
surfaces, car ils sont faits de savon (ou de détergent) et d’eau. Le
nettoyage ne tue pas nécessairement les germes, en les éliminant et il
réduit leur nombre et le risque de propagation des infections.

Étape 2 : Désinfection
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Les produits désinfectants tuent les germes sur les surfaces au moyen de
produits chimiques. Santé Canada a fourni des lignes directrices selon
lesquelles une solution de 1 part d’eau de Javel (5 % d’hypochlorite de
sodium) pour 9 parts d’eau peut être utilisée pour désinfecter la plupart
des surfaces. Santé Canada a également publié une liste de désinfectants
pour surfaces dures et désinfectants pour les mains (COVID-19). Les
entrepreneurs en nettoyage devraient la consulter pour vérifier que les
agents de désinfection qu’ils utilisent sont conformes aux
recommandations.

Un désinfectant peut être appliqué soit par une méthode manuelle soit par
un pulvérisateur mécanique (par exemple électrostatique).

Il faut consulter la fiche technique (désinfection chimique et méthode
d’application) pour assurer une bonne application du produit. Principaux
éléments à examiner :

dilution
utilisation appropriée
méthodes d’application
temps d’imprégnation du produit

Il faut consulter la fiche signalétique du produit pour s’assurer de
respecter les mesures de sûreté appropriées. Principaux éléments à
examiner :

équipement de protection individuelle pour la personne appliquant le
traitement (responsabilité de l’employeur)
ingrédients chimiques actifs
évacuation des occupants ne portant pas d’équipement de protection
individuelle pendant le traitement
besoins de ventilation avant le retour des occupants
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Utilisation de pulvérisateurs électrostatiques pour l’application de
désinfectant

Le pulvérisateur électrostatique peut être une méthode acceptable pour
l’application de désinfectant, mais Santé Canada n’a fourni aucune
indication précisant qu’une telle méthode est plus ou moins efficace que
les procédés d’application de désinfectant habituels. Ainsi, l’utilisation d’un
pulvérisateur électrostatique dépendra de considérations opérationnelles
(par exemple rapidité d’application) et non de l’efficacité de cette machine.
Le pulvérisateur électrostatique est un autre outil qui peut être utilisé et est
probablement le plus utile dans les situations où il y a une grande surface à
désinfecter.

Communiquer aux occupants d’un bâtiment un cas confirmé de
COVID-19

La communication avec les employés est une responsabilité de l’employeur
(ministère locataire).

L’alinéa 125(1)(s) de la partie II du Code canadien du travail stipule que
l’employeur doit « veiller à ce que soient portés à l’attention de chaque
employé les risques connus ou prévisibles que présente pour sa santé et sa
sécurité l’endroit où il travaille ». De plus, l’employeur est tenu « de fournir
au comité d’orientation, ainsi qu’au comité local ou au représentant, copie
de tout rapport sur les risques dans le lieu de travail, notamment sur leur
appréciation » (z.11).

Considérant que des régimes de travail de rechange sont imposés à de
nombreux employés fédéraux, qu’il y a impact sur l’occupation des
immeubles et qu’il y a différentes façons de signaler un cas confirmé (c’est-
à-dire par l’employeur, le gestionnaire, par l’entremise d’un suivi des cas
de santé publique, etc.), il serait prudent pendant cette crise sanitaire que
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SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) ou ses fournisseurs
de services confirment à l’employeur que le comité de Sécurité et santé au
travail santé et de sécurité au travail du bâtiment en a été avisé.

En raison des lois sur le respect de la vie privée, l’identité de la personne
dont le cas a été confirmé doit rester secrète.

Opérations commerciales

Aide aux locataires commerciaux touchés par la COVID-19

Le Secrétariat du Conseil du Canada du Trésor a publié, le 31 mars 2020,
des lignes directrices sur l’aide relative aux loyers. Le pouvoir d’accorder
une aide appartient à chaque ministère et le report de loyer mis en place
par SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) est conforme
aux directives du SCT (secrétariat du conseil du trésor du canada). SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada) a mis en œuvre des
mesures provisoires pour permettre aux locataires de reporter le paiement
du loyer sur une période maximale de 90 jours, au cas par cas, à partir du
1er avril.

Le 24 avril 2020, le premier ministre a fait l’annonce d’un partenariat avec
les provinces et les territoires pour accorder l’Aide d’urgence du Canada
pour le loyer commercial aux petites entreprises Les détails de la mise en
œuvre de cette aide font l’objet de communications entre SPAC (Services
publics et Approvisionnement Canada) et le SCT (secrétariat du conseil du
trésor du canada), puisque cette mesure pourrait représenter un
allègement de loyer pour les entreprises qui louent des espaces auprès de
SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) et qui sont en
mesure de démontrer que la situation affecte leurs affaires. Des directives
précises sur la mise en œuvre seront émises prochainement.
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Retour sur le lieu de travail

Rôle de Services publics et Approvisionnement Canada dans la
préparation à la réintégration des locaux par rapport à celui des
employeurs
Étapes de la préparation des bâtiments en vue du retour au travail
des occupants
Attentes à l’entrée des bâtiments
Aide à l’entrée des bâtiments
Création d'un protocole de filtrage
Conteneurs pour l’élimination des masques non médicaux et des
protections faciales
Cloisons en plexiglas
Aide à la réouverture de commerces de détail et de services
alimentaires

Rôle de Services publics et Approvisionnement Canada dans la
préparation à la réintégration des locaux par rapport à celui des
employeurs

Employeurs

Les employeurs sont responsables de l’élaboration et de la mise en œuvre
de stratégies de retour au travail qui sont propres à la nature du travail
effectué, aux services fournis aux Canadiens et à la configuration actuelle
de leur milieu de travail.

Dans cette section
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Conformément aux recommandations de Santé Canada, les employeurs
doivent introduire des mesures d’éloignement sanitaire au sein du milieu
de travail, notamment pour ce qui est de l’utilisation des postes de travail,
des salles de réunion et d’autres aires de collaboration, ainsi que dans les
zones communes comme les cuisines et les aires de repas. Des affiches et
des barrières (comme du plexiglas) peuvent être installées dans les zones
appropriées des locaux afin de faciliter la circulation en toute sécurité des
employés et du public dans les installations fédérales.

Les employeurs sont encouragés à mettre en œuvre des lignes directrices
concernant les visiteurs en milieu de travail afin de limiter la circulation
dans un immeuble et d’encourager l’éloignement sanitaire pendant la
pandémie.

Le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines a réuni des
représentants de ministères et de centres d’expertise pour élaborer des
conseils pratiques que les administrateurs généraux pourraient adapter à
toute une série de situations dans l’ensemble de la fonction publique en
vue de préparer la réintégration des locaux.

Services publics et Approvisionnement Canada

En tant que fournisseur de services communs de locaux à bureaux pour le
gouvernement du Canada, SPAC (Services publics et Approvisionnement
Canada) met en œuvre des procédures ayant trait à l’immeuble de niveau
opérationnel afin de fournir des environnements de travail sains et
productifs en vue du retour éventuel dans les locaux. SPAC (Services
publics et Approvisionnement Canada) travaille avec les locataires pour
établir des limites initiales en matière d’occupation, la gestion de la
circulation et l’installation d’affiches afin de favoriser l’éloignement
sanitaire, et continuera de suiveiller les protocoles opérationnels pour le
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système de distribution de l’eau, le système de ventilation et les systèmes
de sécurité (avertisseurs d’incendie, éclairage de secours, enseignes de
sortie et autres).

De plus, SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) collabore
avec le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et Santé Canada pour
fournir aux ministères et organismes fédéraux des conseils généraux afin
de les aider à établir leurs plans de retour progressif des employés au
travail.

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) a élaboré des
conseils supplémentaires sur le retour sur le lieu de travail afin de fournir
aux administrateurs généraux et aux équipes de conception intérieure des
ministères des indications sur la meilleure façon d’adapter les zones
opérationnelles ministérielles aux nouvelles précautions du Programme de
santé au travail de la fonction publique de Santé Canada.

Étapes de la préparation des bâtiments en vue du retour au travail
des occupants

Même si les dispositions en matière d’éloignement sanitaire et de
télétravail réduisent actuellement les taux d’occupation généraux dans les
bâtiments de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada), nous
reconnaissons que ces taux remonteront un jour.

Tout en intégrant des directives uniformes au niveau national, il sera
important pour SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) et
ses prestataires de services d’élaborer et de mettre en œuvre des plans
opérationnels propres au bâtiment afin de préparer la reprise de
l’occupation des bâtiments et de favoriser l’éloignement sanitaire. Voici des
exemples de dispositions spéciales relatives au fonctionnement des
immeubles :
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collaboration avec les locataires pour établir des limites initiales en
matière d’occupation
gestion de la circulation dans les zones communes, ce qui peut
comprendre des protocoles d’entrée et de sortie du bâtiment, des
couloirs et des escaliers à sens unique et des restrictions de la capacité
des ascenseurs et des toilettes
signalisation, marquages au sol et communications appropriées pour
guider les occupants et favoriser l’éloignement sanitaire
rappel aux ministères clients des protocoles sur la sensibilisation à
l’éloignement sanitaire dans les endroits très passants

la publication d’affiches de signalisation et d’orientation par le
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et Santé Canada est
essentielle pour assurer la conscientisation en milieu de travail

réponse rapide et efficace à toute demande de nettoyage et de
désinfection supplémentaire que vous pourriez avoir pour favoriser la
confiance des employés à l’égard de leur lieu de travail
poursuite du programme de nettoyage pour désinfecter deux fois par
jour les surfaces souvent touchées, et élargissement de la portée de ce
programme pour inclure l’équipement de bureau des locataires,
comme les photocopieurs et l’équipement de déchiquetage (avec
l’autorisation des locataires)
conformité aux exigences minimales en matière de chauffage, de
ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) – COVID-19 :
surveillance des (CVC) pour assurer le confort des occupants
(comprend la vérification de la ventilation d’air extérieur, la vérification
des filtres et la gestion des systèmes d’humidification
conformité aux exigences minimales relatives aux réseaux d’eau
potable des immeubles–COVID-19 : purge progressive des systèmes
d’approvisionnement en eau des bâtiments et vérification des filtres à
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eau pour protéger l’intégrité de l’eau potable et accroître l’efficacité
des programmes de gestion de la Legionella existants
poursuite des programmes de surveillance des organismes nuisibles,
le cas échéant (ce qui comprend également des inspections visuelles
de l’espace)
poursuite des programmes d’entretien des ascenseurs pour assurer le
transport efficace des employés vers leur lieu de travail et veiller à ce
que les autres voies de circulation alternatives (cages d'escalier) soient
bien entretenues. Lorsque les caractéristiques du bâtiment le
permettent, une série d'escaliers peut être désignée pour la circulation
ascendante et une autre série pour la circulation descendante

Il est important que SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada)
soit informé à l’avance de la date de retour prévue des occupants afin que
les mesures appropriées puissent être prises pour assurer un
environnement sécuritaire, sain et accueillant pour les employés.

Attentes à l’entrée des bâtiments

Les gestionnaires d’immeubles collaboreront avec le GPRSUE (Gestionnaire
principal responsable des situations d’urgence et d’évacuations), l’EUEI
(équipe d’urgence et d’évacuation de l’immeuble) et les collectivités de la
santé et de la sécurité au travail des locataires pour mettre en œuvre des
mesures d’éloignement sanitaire et de circulation dans les zones
communes de l’immeuble. Bien que la préparation à la réintégration des
locaux soit propre à chaque immeuble, voici quelques exemples :

points d’entrée et de sortie à sens unique désignés
protocoles relatifs aux ascenseurs limitant le nombre de passagers
désinfectants pour les mains
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affiches sur les murs et marquage au sol favorisant l’éloignement
sanitaire
réduction du nombre de chaises dans les zones commerciales
cages d’escalier désignées pour la circulation à sens unique
restrictions concernant la fréquentation des toilettes
modifications des bureaux de sécurité (c’est-à-dire de barrières en
Plexiglas)

Les considérations en matière d’accessibilité pour les personnes ayant un
handicap seront mises au premier plan de toutes les mesures de
réintégration, notamment en installant des affiches à la hauteur
appropriée, en effectuant un marquage au sol ne causant pas
d’obstruction et en donnant la priorité aux personnes ayant un trouble
physique ou une mobilité réduite aux ascenseurs.

Le Programme de coordination de l’image de marque du Secrétariat du
Conseil du Trésor a élaboré un guide sur les affiches et le marquage
temporaires pour les milieux de travail fédéraux, qui peut être adapté pour
satisfaire aux exigences propres à chaque immeuble en vue d’aider les
occupants à circuler dans leur environnement.

Aide à l’entrée des bâtiments

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) encourage l’autorité
responsable de l’immeuble pour les situations d’urgence et les évacuations
à chaque emplacement à collaborer avec ses comités d’urgence et
d’évacuation de l’immeuble et de santé et de sécurité au travail à affecter
une ressource pour remplir un rôle d’ambassadeur dans le milieu de
travail. Cette ressource serait chargée d’accueillir les gens, de favoriser la
circulation et l’éloignement physique adéquats et de fournir de l’aide à
toute personne ayant besoin d’assistance.
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Afin d’appuyer les rôles des employeurs dans les grands complexes à
locataires multiples, Brookfield Global Integrated Solutions a élaboré un
programme de concierge pour les espaces communs à titre de soutien
supplémentaire pour surveiller les pratiques d’éloignement sanitaire,
fournir une aide ponctuelle aux clients et faciliter le retour général dans le
milieu de travail. Ce soutien serait financé par les clients.

Création d'un protocole de filtrage

SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) collaborera avec les
ministères locataires pour promouvoir l'utilisation de mesures d'auto-
évaluation grâce à la signalisation à l'entrée des immeubles.

À leur arrivée, les employés et les visiteurs observeront une signalisation
placée sur les portes d'entrée qui interdit aux personnes d'entrer dans
l'établissement si elles présentent des symptômes de maladie ou ont, au
cours des 14 derniers jours :

voyagé à l'extérieur du Canada
été en contact étroit avec une personne dont le cas de COVID-19 a été
confirmé ou est suspect
été en contact étroit avec une personne qui a développé une maladie
respiratoire après son retour au Canada

Il est important pour les employeurs de renforcer l'importance des auto-
évaluations dans la promotion du bien-être au travail.

Pour le moment, SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada) ne
déploie pas le contrôle de la température des occupants aux entrées avant
d'entrer dans les immeubles de bureaux.

Conteneurs pour l’élimination des masques non médicaux et des
protections faciales
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Le Programme de santé au travail de la fonction publique (PSTFP) a
confirmé qu’il n’y a pas lieu de séparer les masques non médicaux et les
protections faciales des déchets ordinaires des bâtiments. Si possible, ils
doivent être placés dans une poubelle à revêtement plastique sans contact
pour réduire au minimum la manipulation et éviter la contamination
croisée, mais il n’est pas nécessaire que ce soit une poubelle différente de
celle utilisée pour les autres déchets ordinaires. Les mains doivent être
lavées après la mise au rebut d’un masque non médical ou d’une
protection faciale ayant été utilisés.

Cloisons en plexiglas

Le plexiglas peut être une barrière efficace qui réduit le risque de
transmission par gouttelettes entre des personnes qui ne sont pas en
mesure de respecter l’éloignement sanitaire d’au moins deux mètres
(comme les postes de travail partagés et les petites salles de conférence).

Cependant, l’installation de Plexiglas peut avoir des effets négatifs qui
doivent être pris en considération :

en fonction de leur hauteur et de l’endroit où ils sont placés, les
cloisons peuvent diminuer l’efficacité de la distribution de l’air dans un
espace occupé et créer des zones de stagnation de l’air (c’est-à-dire
des zones mortes)
les cloisons peuvent réduire l’efficacité du système de ventilation en ce
qui a trait au contrôle des particules fines et à l’apport en air de
ventilation fourni aux occupants de l’immeuble
cela peut nuire à la qualité de l’air intérieur dans l'espace
selon leur emplacement, ils peuvent nuire à la circulation et entraver
l’évacuation en cas de situation d’urgence
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la hauteur des cloisons en plexiglas doit être réglée de manière à
assurer un équilibre adéquat entre la protection et la circulation de l'air
l’emplacement de la cloison doit prendre en considération la position
des diffuseurs d’alimentation d’air et des grilles de reprise d’air dans
l’espace
Pour réduire au minimum l’utilisation des cloisons en Plexiglas, il y a
lieu d’envisager ce qui suit :

espacer les occupants en plaçant leur poste de travail de manière à
faciliter l’éloignement sanitaire
positionner les occupants à leur poste de travail afin de permettre
l’éloignement sanitaire et qu’ils regardent dans des directions
opposées

Les demandes de renseignements relatives aux installations de barrières
doivent être abordées avec votre gestionnaire de comptes de SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada).

Aide à la réouverture de commerces de détail et de services
alimentaires

Les exploitations commerciales de détail au sein répertoire national des
biens immobiliers de SPAC (Services publics et Approvisionnement Canada)
ont souffert des mesures d’éloignement sanitaire, de la réduction du taux
d’occupation des immeubles et des directives de fermeture obligatoire de
nombreuses administrations provinciales et territoriales partout au pays.
Malgré une occupation réduite, les bâtiments de SPAC (Services publics et
Approvisionnement Canada) sont restés ouverts et les systèmes de sécurité
fonctionnement toujours normalement avec la réalisation de la
maintenance obligatoire et du cycle de vie. En outre, des instructions
supplémentaires ont été données pour augmenter le débit d’air extérieur
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Précédente Suivante

dans les systèmes CVC (Chauffage, de ventilation et de climatisation), et
pour continuer à purger les systèmes de distribution d’eau afin de prévenir
la stagnation de l’eau et la prolifération des bactéries.

Les commerçants sont responsables de leur propre reprise des activités
ainsi que du respect des restrictions provinciales et territoriales et des
meilleures pratiques pour attirer et conserver la clientèle lors de la
réouverture qui comprennent des mesures d’assainissement. SPAC
(Services publics et Approvisionnement Canada) offrira tout de même un
appui aux commerçants pour leurs opérations de reprise d’activité dans les
zones de bâtiments communs sous contrôle fédéral afin de promouvoir la
reprise en toute sécurité des activités commerciales de détail, comme la
signalisation et la communication des mesures d’éloignement sanitaire le
retrait ou l’espacement des mobiliers de restauration et la surveillance
générale de ces zones.

Demandes de renseignements
Les demandes de renseignements concernant un immeuble en particulier
devraient être adressées à l’équipe des biens immobiliers qui s’occupe de
cet immeuble.

Les demandes de renseignements relatives au présent document devraient
être adressées au directeur national, Direction des services de gestion des
immeubles et des installations, Services immobiliers, Services publics et
Approvisionnement Canada.
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Contexte
En réponse à la crise de la COVID-19, les ministères et organismes du
gouvernement du Canada ont mis en place diverses mesures provisoires
pour assurer la continuité des activités dans le contexte de la pandémie.
Les mesures suivantes doivent être considérées comme des mesures
d'éloignement physique sont levées et les employés fédéraux réintègrent
le milieu de travail.

Gestion de l’information
Rappeler au personnel l’importance des pratiques exemplaires en
matière de gestion de l’information (GI).
Les employés ont la responsabilité essentielle d’assurer la gestion
stratégique de l’information et des données, tout au long de leur cycle
de vie, conformément à la Politique sur les services et le numérique.
Il est particulièrement important que les décisions et les activités ayant
une valeur opérationnelle soient documentées, peu importe leur
support ou leur forme, et qu’elles soient transférées dans un dépôt
ministériel (p. ex., GCdocs ou le SGDDI). Les données et l’information à
valeur opérationnelle comprennent, sans s’y limiter, le courriel et les
pièces jointes, l’information créée à l’aide d’outils de collaboration
comme MS Teams, et les renseignements enregistrés sur les
ordinateur de bureau des employés.

Capacité du réseau
Évaluation complète du réseau si la suite Microsoft Office 365 (M365) a été
déployée dans votre organisation.
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Si l'évaluation du réseau est terminée, surveillez l'état d'avancement
des travaux de remédiation.
Si l'évaluation du réseau n'a pas été effectuée, envisagez de limiter
l'utilisation de certains outils, tels que les équipes Microsoft (MS), dès
le retour au bureau.

Priorisation des demandes en matière de
technologies de l’information
(infrastructure / réseau / projet)

Mettre à jour les plans ministériels en matière de technologie de
l'information (TI) afin d'assurer la priorisation des demandes de TI par
le GC, en particulier lorsque les services de Services partagés Canada
(SPC) sont requis.
S'engager avec les équipes de direction clients respectives de SPC,
pour la priorisation des demandes de TI en fonction du niveau
d'urgence et des exigences opérationnelles. Les équipes exécutives
clients de SPC assureront ensuite une escalade appropriée en fonction
des priorités du GC avec le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
(SCT). Cette collaboration assurera un équilibre entre les besoins
opérationnels des ministères, la charge sur l'infrastructure
informatique de l'ensemble du gouvernement et la coordination
efficace du soutien fourni par les lignes de service de SPC.

Outils de collaboration
Identifier et mettre hors service les outils non sanctionnés et/ou
temporaires qui ont été utilisés dans le contexte de la crise COVID-19
(p. ex. GCCollaboration.ca, Zoom, etc.).

115 



Collaborer avec les équipes de la GI du ministère à tout effort de mise
hors service afin de veiller à ce que les processus décisionnels et
l’information ayant une valeur opérationnelle documentés soient
transférés dans un dépôt ministériel (p. ex., GCdocs ou le SGDDI).
Examiner comment les outils automatisés peuvent être exploités, dans
la mesure du possible, pour transférer des informations et des
données vers les dépôts ministériels et pendant les exercices de
nettoyage.
Encourager l'utilisation des outils de collaboration gérés par le GC en
allant de l'avant (par exemple M365, Cisco Jabber, etc.)
En collaboration avec SPC, évaluer l'utilisation des outils existants (par
exemple, Webex) afin de déterminer l'impact des outils nouvellement
déployés (par exemple, MS Teams).
Rétablir à leur capacité normale les infrastructures et les licences
fournies, qui ont été augmentées pendant la crise pour améliorer
l'efficacité et les performances des applications à distance, alors que le
personnel des ministères retourne sur les sites du GC pour y exercer
leurs fonctions.

Opérations des services informatiques
Capacité de stockage de l'infrastructure des centres de données

Une capacité supplémentaire de l'infrastructure des centres de
données a été achetée et/ou mise en production dans plusieurs
environnements d'application de plusieurs ministères du GC, afin
d'assurer la stabilité et la performance avec des niveaux de
transaction extraordinaires dus à la COVID-19. 
Des évaluations des demandes doivent être effectuées pour
déterminer où et dans quelle mesure la capacité supplémentaire

116 



doit être déclassée pour des raisons d’entretien continue du
système et de gestion des coûts.

Gestion des installations des centres de données
Reprendre les programmes réguliers d'entretien des systèmes
électriques et de refroidissement dans tous les centres de données
du GC, car le support et les fournisseurs sont autorisés à revenir
selon les horaires de travail réguliers.

Correctifs et entretien du système d'exploitation des centres de
données, modifications, mises à jour

Avec des fenêtres de changement limitées et la priorisation de la
charge de travail de la COVID-19, les horaires normaux de
corrections et les changements de système ont été perturbés
et/ou reportés.
Les ministères du GC devraient déterminer de manière proactive
les fenêtres de changement appropriées pour permettre
l'application de correctifs de sécurité et le retour des demandes de
changement fonctionnel aux normes prévues.

Renouvellement continu de projets / Mises à jour de la TI
Les activités de projet visant à rafraîchir les versions matérielles et
logicielles des infrastructures ont été ralenties en raison de la
hiérarchisation de la charge de travail de la COVID-19.  Les
calendriers de financement et de priorisation devraient revenir à
une gouvernance normale pour assurer la pérennité de la santé
des applications.

Actifs informatiques
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Sur la base d'un examen des pratiques de télétravail de votre ministère,
assurez-vous que l'équipement informatique du GC continue d'être fourni
aux employés et que le reste de l'équipement qui a été fourni strictement
pour les activités de télétravail pendant la pandémie, soit restitué une fois
que les lieux de travail du GC sont réintégrés.

Précédente  Table des matières

Date de modification :
2021-10-06



118 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres/gestion-immeuble-covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres.html

	F01 Guide à l’intention des ministères sur l’assouplissement des restrictions _ Table des matières - Canada.ca
	F02 Sommaire _ Directives à l’intention des administrateurs généraux sur l’assouplissement des restrictions liées à la COVID 19 dans les lieux de travail de la fonction publique fédérale - Canada.ca
	F03 Guide à l’intention des ministères sur l’assouplissement des restrictions _ Lieux de travail fédéraux - Canada.ca
	F04 Guide à l’intention des ministères sur l’assouplissement des restrictions _ Guide et pratiques pour un retour sûr sur les lieux de travail compte tenu de l’assouplissement des restrictions - Canada.ca
	F05 Guide à l’intention des ministères sur l’assouplissement des restrictions _ Directive sur la gestion des immeubles dans le contexte de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) - Canada.ca
	F06 Guide à l’intention des ministères sur l’assouplissement des restrictions _ Lignes directrices pour la gestion et la technologie de l’information - Canada.ca

